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Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 août. 

MARCHÉS FICTIFS. — COMMISSIONNAIRE. — REFUS D'ACTIOK. 

I. L'arlicle 1965 du Code civil, qui refuse toute action pour 
dettes de jeu ou de pari est applicable, à raison de la géné-
nlité de ses termes, au jeu et au pari portant sur le cours 
des marchandises comme au jeu et au pari portant sur le 
tour* «les effets publics ou sur d'autres objets. Il en égale-
mMttiftilicab'e

 au
 commissionnaire par l'intermédiaire du-

quel le jeu ou le pari ou, ce qui est la même chose, des opé-
rations tictives ont eu lieu, lorsqu'il est établi qu'il a eu con-
n .ii -sance du caractère fictif de ces opérations auxquelles un 
: ers se livrait par son entremise. Peu importe que ce man-
dataire ait traité seulement en cetie qualité ou pour son pro-
pre compte avec le tiers qu'il savait n'être qu'un spéculateur 
sur la hausse et la baisse des marchandises et qui f e bornait 
i recevoir ou à payer des différences ; il suffit, pour qu'on 
suisse lui opposer la disposition de l'article 1965 du Codeci-
tll; qu'il ail participé sciemment à une opération de jeu pour 
que toute action en justice lui soit refusée. 

II. La preuve offerte par le commissionnaire ei tendant à 
tab'irque les nurchés dont il demandait l'exécution étaient 
sérieux a pu être rejetée par la Cour d'appel, si les faits arti-
culés, indépendamment de ce qu'ils ont été reconnus invrai-
temblab es, se trouvaient contredits par les faits existans au 
procès. L'admissibilité des faits dont on demande à faire 
preuve rentre dans le pouvoir discrétionnaire, ce souverajn 
4ss juges du fond. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 
les conclusions conformes de M. le conseiller Glandaz, faisant 
(onctions d'avocat-général ; plaidant, M" H. Nouguier (rejet du 
pourvoi des sieurs Noury-Vallée et fils). 

KL. — ABUS DE BLANC SEING. — FAITS CARACTÉRISTIQUES. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. — REDDITION DE COMPTE. 

L Un arrêt a suffisamment caractérisé le dol et l'abus d'un 
ii'aiit seing dont il a déclaré l'existence, lorsqu'il les a fait 
résulter des faits qui ont précédé, accompagné et suivi l'acte 
«taché de dol et d'abus de blanc seing et lorsque les faits 
^t) ji'éaumère pas sont rapportés dans les qualités 
ûe« mêmfcss.rrêt, irréprochable au fond et au point de vue 
ta l'arlicle M6 du Code civil ; une telle décision échappe en 
même temps au reproche de manquer de motifs. 

H. Les articles 530 et suivans du Code de procédure sur la 
'orme à abserver dans les redditions de compte ordonnées en 

:
»ticî, sont sans application dans une cause où deux parties 

!e prétendant respectivement créancières l'une de l'autre, 
-^mettent leurs débats à un Tribunal et le chargent d'ap 
Kecier leurs prétentions réciproques. Le Tribunal qui statue 
'"f les explications contradictoires des parties dont la com-
parution a eu lieu à l'audience, n'a pas de compte à ordon-
Jl

êr
' " juge le différend en admettant ou en rejetant les chefs 

^demande, suivant qu'ils paraissent fondés ou non justi-

Ainsijugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur 
? «inclusions conformes de M. Glandaz, faisant fonctions 
"ocat-géoéral ; plaidant, M- Mauide (rejet du pourvoi du 

sieur Uubert) 
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détourneii.eiis considéiables de livres qu'on lui imputait. 

Le 19 mars 1848, le Moniteur universel publia un 

rapport de M. Boucly, procureur du roi de Paris avant 

les événemens de février, et adressé à M. le garde-des-

sceaux Hébert. Le Moniteur donnait ce document comme 

ayant été trouvé dans les cartons du ministère des affai-

res étrangères. 

Le procureur de la République de Paris requit une ins-

truction, qui fut commencée etqui dure encore. 

A l'étranger, M. Libri a publié plusieurs volumes de jus-

tification, des lettres, des pièces, des notes, des rensei-

gnemens, à l'aide desquels il repoussait ces accusations 

comme odieuses et calomnieuses. 

Indépendamment de ces publications, M. Libri s'est 

adressé à la justice, et il réclame devant la justice civile 

des dommages-intérêts à raison de la publication faite 

par le Moniteur. 

Voici le texte de l'assignation qu'il a fait donner à 

M. Panckouke : 

« A la requête de M. Guillaume Libri, membre de l'Insti-
tut, professeur à la Faculté, demeurant a Paris, à la Sor-
bonna. 

» J'ai, etc.; 
>> Donné assignation à M. Panckouke, gérant du journal in-

titulé le Moniteur universel, demeurant à Paris, rue des 
Poitevins, 

» A comparaître, etc.; 

» Pour, attendu que, le 19 mars 1848, le Moniteur Uni-
versel, journal officiel de la République française, a publié 
un article commençant par ces mois : « Rapport adressé à M. 
le garde-des-sceaux Hébert, par M. le procureur du roi Bou-
cly. — Paris, i février 1848. Monsieur le garde-des-sceaux, 
votre excellence a eu connaissance, etc.; » et finissant par 
ceux-ci : « J'attendrai maintenant les instructions de votre 
excellence » ; 

» Attendu que le document ainsi publié n'a pu être com-
muniqué au Moniteur que par suite d'une infidélité, car il 
constituait une pièce confidentielle adressée par un officier 
du parquet au miiiistre son supérieur, et confiée par celui-ci 
à son collègue le ministre des affaires étrangères; 

» Que d'ailleurs, M. de Lamartine, qui était en possession 
du ministère des affaires étrangères au jour de cette publica-
tion, a protesté contre cette infidélité, notamment par une 
note insérée au Moniteur et par un passage d-e son Histoire 
de la Révolution ; 

» Que M. Guizot, auquel, en sa qualité de ministre des af-
faires étrangères, avait été remis ce-document, a aussi expri-
mé son indignation de l'abus qui en a été fait ; 

» Attendu que la publication du document tus-én»ncé prou-
ve un esprit de malveillance et de dénigrement contre le re-
quérant, et l'intention évidente de nuire à sa fortune, à son 
honneur et à sa personne ; 

» Attendu que cette publication coustitue le délit de diffa-
mation prévu et puni par les articles 13 et 18 de la loi du 17 
mai 1819, et le quasi-délit prévu par l'article 1382 du Code 
civil ; 

» Qu'elle a causé au requérant un préjudice considérable en 
altérant à son égard, par des allégations mensongères et des 
accusations calomnieHses, l'opinion publique, sans laquelle 
ne saurait vivre un homme dans sa position, professeur, écri 
vain, membre de plusieurs sociétés savantes ; ~ 

Attendu que les poursuites judiciaires, commencées im 
médiatement après la publication par le Moniteur, ont placé 
le requérant dans l'impossibilité d'user du bénéfice de la loi 
en citant le gérant de ce journal devant les Tribunaux crimi-
nels dans le délai de six mois fixé pour la prescription ; 

Attendu que le requérant s'était proposé de ne commen 
cer les poursuites contre les calomniateurs qu'après l'instruc-
tion qui devra nécessairement proclamer son innocence et 
faire connaître les odieuses manœuvres de ses calomniateurs; 

i Mais que, cette instruction s'étant indéfiniment prolon 
gee, le requérant a lieu de craindre que la solution n'en soit 
encore longtemps retardée par les mêmes obstacles; 

» Que, dès-lors, le requérant, en attaquant directement les 
instrumens de la persécution dont il est victime, vient pro 
tester à la fois contre l'accusation infâme qu'on fait peser sur 
lui depuis dix-huit mois, contre les lenteurs d'une procédure 
qui ne poutra jamais aboutir à une mise en accusation, enfin 
contre ce qu'il y a eu de criminel dans celte publication frau 
duleuse. par le journal accrédité comme officiel, d'un docu 
ment fondé sur des dénonciations anonymes et calomnieuses, 
et sur des renseignemens erronés, destiné d'ailleurs à demeu-
rer confidentiel ; 

» Par ces motifs, 
» S'entendre ledit sieur Panckouke, en sa qualité de gérant 

du Moniteur universel, condamner à payer au r»quérantles 
dommages-intérêts qui seront fixés par état ; 

» Voir ordonner l'insertion du jugement à intervenir dans 
le plus prochain numéro du Moniteur qui suivra la significa-
tion dudit jugement et dans vingt journaux de la France et 
de l'étranger, au choix du requérant et aux frais dudit sieur 
Panckouke; 

» Voir ordonner que le prix desdites insertions sera re-
couvré contre M. Panckouke à titre de dommages-intérêts ; 

» Voir ordonner l'exécution du jugement par toutes les 
voies de droit et même par corps; 

» Et le voir condamner aux dépens. » 

M. Salle, substitut du procureur de la République : 

L'instruction sera terminée à cette époque, et l'ordon-

nance de la chambre du conseil pourra être rendue. 

M' Chaix : 11 faut bien l'espérer. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Grillet-Dumaizeau, conseiller. 

Audience du 19 août. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 22 août. 
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Le National avait publié, le 5 avril 1848, un article 

dans lequel il annonçait « que M. Libri avait été con-

damné en Italie à deux ans de prison pour vols de livres 

dans la bibliothèque. » Le gérant de ce journal a été at-

taqué aussi devant la 1" Chambre, en même temps que 

M. Panckouke. 

A l'audience de ce jour, M* Chaix-d' Est- Ange s'est 

présenté pour soutenir les deux assignations, et il a re-

quis défaut contre M. Panckouke, qui ne se présentait 

pas, et contre le gérant du National. 

« Depuis dix-huit mois bientôt, a-t-il dit, M. Libri est 

soumis à une instruction criminelle qui a été provoquée 

par la publication dont nous nous plaignons. C'est dans 

le numéro du Moniteur du 19 mars 1848 que le docu-

ment qui sert de base à cette instruction a paru. Cette 

instruction, qui dure encore, nous paraît bien longue. 

Enfin, elle finira... peut-être; mais M. Libri, désespéré 

de ces lenteurs, s'est décidé à assigner le gérant-pro-

priétaire du Moniteur, afin d'engager un débat public de-

vant la justice et de détruire les calomnies odieuses dont 

il est victime. Il a assigné aussi le gérant du journal le 

National... 

M' Guidou, avoué : Jè suis fâché d'interrompre M* 

Chaix-d'Est-Ange; je prie le Tribunal de me donner acte 

de ma constitution pour M. Panckouke. 

M. le président : Le Tribunal donne acte à M* Guidou 

de sa constitution, donne défaut contre le gérant du Na-

tional, et, pour les profits, remet l'aftaire après va-
cations. 

A neuf heures, une affliience considérable de personnes 

appartenant aux classes élevées de la société envahit le 

vaste auditoire de la Cour d'assises. Les accusés, au 

nombre de trois, sont présens. 

A neuf heures et demie, la Cour, le jury, les accusés, 

et M* Damiral, leur défenseur, se retirent dans la cham-

bre du conseil pour procéder au tirage du jury. 

A d»x heures, la Cour entre en séance. 

Elle est composée de MM. Grillet-Dumaizeau, prési-

dent ; Loude et Monadresse, conseillers assesseurs; Châ-

teau-Dubreuil, conseiller, appelé pour le cas de rempla-

ment. Au parquet siège M. Casimir de Sèze, procureur -
général. 

Les accusés déclinent à haute voix leurs noms et pré-
noms ainsi qu'il suit : 

1* François Montillon, âgé de quarante ans, tailleur à 
Moulins ; 

2° Joseph Julliard, âgé de cinquante-trois ans, chapelier 
à Moulins ; 

3° Jean-Baptiste Peturet, âgé de quarante-huit ans, 

marchand de papiers à Moulins. 

MM. les jurés prêtent le serment prescrit par la loi. 
Un profond silence s'établit. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt et de l'acte d'accu-

sation. Cette dernière pièce, rédigée par M. Letourneux, 

ancien procureur-général, est ainsi conçue : 

Dans les derniers jours d'avril, les partisans politiques du 
sieur Ledru Rollin, représentant du peuple, le convièrent à 
un banquet par souscription, qui devait avoir lieu à Moulins 
le i" mai. Il accepta, et le 30 avril au soir il arriva dans 
cette ville, accompagné de quelques amis, dans une chaise de 
poste par lui louée à Bourges. 

A la barrière il descendit de voiture, fut reçu par plusieurs 
do ÙCS collègues de l'Assemblée nationale, par des amis po 
litiques et par un rassemblement de deux à trois cents per-
sonnes appartenant en général à la condition des ouvriers et 
des cultivateurs. Des femmes vêtues en cantinières, un grou-
pe d'enfaas chantant la Marseillaise et le Chant du Départ, 
formaient la têtedu cortège qui traversa la ville pour conduire 
le héros politique de la fête chez le sieur Mathé, représentant 
du peuple, qui lui offrait l'hospitalité. Plusieurs fois dans le 
trajet, les cris : « A bas les blancs ! à bas les riches ! à bas 
les bourgeois ! » se mêlaient à ceux de : « Vive Ledru-Rollin! 
vive la Montagne ! » 

Ces manifestations, dont les auteurs n'ont pu être indivi 
duellement signalés, se produisirent plus spécialement devant 
le domicile du citoyen Richer, professant des opinions poli 
tiques contraires à celles de la Montagne, et devant l'édifice 
occupé par le Cercle littéraire. Devant l'hôtel de la préfecture 
les cris : «Vive Mathé! vive Gazard! » se firent entendre. L'un 
avait été commissaire extraordinaire, l'autre préfet à Moulins 
après Février. C'était à la fois l'expression d'un regret et une 
protestation contre le préfet actuel . 

De la part de la population rassemblée sur le passage du 
cortège, aucune émotion ne se produisit, aucune provocation 
ne fut exprimée. 

Le lendemain, à deux heures du soir, eut lieu le banquel 
politique dans le Jardin de Flore, qui est contigu au boule 
vard de la Révolution. Une tribune était dressée au centre 
de ce jardin ; des tables régnaient dans toute sa longueur 
des inscriptions portées par des poteaux faisaient lire les 
noms des révolutionnaires et des démocrates les plus ardens 
de la France et de l'Europe, parmi lesquels ceux de Barbes 
Blanqui, Baspail, frappés de condamnations. Le commissaire 
de police de Moulins, revêtu- de ses insignes, avait été in 
troduit dans cette enceinte pour y exercer sa surveillance 
légale. 

Le sieur Ledru-Rollin, pour arriver au lieu du banquet, 
n'avait a franchir que deux ou trois cents pas qui séparent la 
maison Mathé, où il logeait, du Jardin de Flore. Pendant le 
trajet, du sein d'un groupe de personnes qui attendaient sa 
sortie, s'avança un citoyen qui appartient à la classe élevée 
de la speiété, et qui apostropha vivement le sieur Ledru-
Rollin à l'occasion de sa présence à Moulins et des démons-
tra'.ions dont elle était l'objet. Il alla même jusqu'à la pro-
vocation personnelle ; et, irrité du silence que gardait le re-
pré-eutant attaqué, il termina par les cris : « A bas Ledru-
Rollin ! à bas l'agitateur! <> 

Cet épisode fut le premier symptôme du mouvement qui 
commençait à naître, 'et qui fut bientôt développé dansles 
rangs des personnes qui encombraient le boulevard de la Bé-
vo'ution pour la distribution qui s'y faisait avec profusion 
du numéro du 1" mai d'un journal local le Républicain dé-
mocrate de l'Allier, où on lisait un article relatif au banquet, 
qui jetait le persifflage et un insolent défi au parti des blancs. 
Les convives étaient au nombre de 8 à 900, de tout sexe et de 
tout âge. 

Ce fut surtout au moment où le sieur Ledru-Rollin, succé-
dant à plusieurs orateurs, monta à la tribune du banquet, et 
fut reconnu par les spectateurs de l'extérieur (car ses paro-
les ne pouvaient pas parvenir jusqu'au boulevard), que la ré 
solution de lui opposer une contre-manifestation se révéla. Un 
groupé d'hommes appartenant aux rangs élevés de la société, 
stationnant sur te point du boulevard d'où l'on pouvait aperce-
voir la tribune du banquet, agitaient des chapeaux au bout 
de cannes perpendiculairement dressées, et répondaient aux 
cris de « Vive Ledru -Rollin ! à bas les blancs ! à bas Napo-
léon ! » par ceux de « Vive Napoléon ! vive le président! à bas 
Ledru-Rollin ! à bas l'agitateur ! à bas le gueux ! à bas le vo-
leur des 45 centimes ! » 

Si l'on en croit certains témoins, quelques pièces de mon-
naie avaient été distribuées à des indigens par des personnes 
du groupe pour les engager à répéter les cris dont elles don-
naient les formule; et l'exemple, et un des acteurs qui avait 
reçu 50 c. dans

 (
ce but, mais qui avait trompé l'attente du 

donateur en criant malignement ; <i Vive Ledru-Rollin !» avait 
été frappé j ar celui-ci d'un coup de canne. 

Cette animation respective ne pouvait que s'accroître par 
sa prolongation. Elle devait produire des collisions person-
nelles au moment où la sortie des convives les mettrait en 
contact avec la population de l'extérieur. En effet, vers quatre 
heures, les partisans de Ledru-Rolljn sortirent du Jardin de 

) flore e» traversant une foule compacte et irritée dans la-

uellese retrouvaient les personnages qr.i avaient donné lési-
nai de la manifestation. Des cris respectivement provoca-
teurs se reproduisirent. Des luttes, des violences corporelles 
eurent lieu, au milieu desquelles deux drapeaux ir.colore», 
portés par des délégués socialistes des cantons ruraux, furent 
lacérés, et un sieur Lallerand jfut blessé d'un coup de cou-
teau ou de poignard par un sieur Daniel fil». 

Toutefois le sieur Ledru-Rollin et ses amis purent, sans 
Jre personnellement atteints, regagner le domicile du sieur 

Mathé. Là, les députations des cantons et des arrondissemens 
de l'Allier vinrent saluer de leurs adieux le chef du parti so-
cialiste. Celui-ci, en les engageant à se retirer, leur adressa 
des paroles tristement révélatrices de ses projets ultérifurâ. 
« A bas la République politique ! vive la République démo-
cratique et sociale! à bas Napoléon ! vive Ledru Rollm! » 
C'était le programme de la journée du 13 juin 1849. 

Les autorités locales, au premier avis de ces événement, 
avaient réuni une partie de la force armée. Des patrouilles 
circu'aient sur le boulevârd de la Révolution en mèm.i temps 
que les mêmes individus parcouraient le théâtre de ces ma-
nifestations. Bientôt la foule fut dispersée et l'ordre public 
parut rétabli. 

Mais l'exaspération contre le sieur Ledru-Rollin et le sieur 
Mathé était loin de s'être éteinte. Une députaiion d'hommes 
considérables et d'ouvriers se porta à la préfecture pour de-
mander insUmment au premier magistrat administratif qu'il 
ordonnât au sieur Ledru-Rollin de sortir de la ville. M. lu 
préfet fit comprendre aux membres éclairés de cette dôou ta-
lion l'illégalité da la mesure qu'ils sollicitaient; mais sur la 
demande du lieutenant-colonel de la garde nationale, il au-, 
torisa ce commandant à faire battre le rappel, afin de mettre 
sur pied toute la milice citoyenne pour protéger au besoin 
l'ordre matériel et le domicile du sieur Mathé, que quelques 
voix menaçait nt d'une violente irruption. 

Les deux bataillons se réunirent, l'un sur la place de l'Hô-
tel de-Ville, l'autre sur la place de la Prélecture. Les armes 
furent mises en faisefaux. L'autorité eut la prudence de ne 
distribuer aucune, munitions. Il paraît toutefois que, par les 
soins mystérieux d'un sieur Dubroc, quelques gardas natio-
naux reçurent des paquets de cartouches et que quelques ai-
mes furent chargées. 

Le sieur Ledru-Rollin avaii été informé de l'agitation de 
a population et de l'irritation que sa présence excitait dans 

la ville. Il fit avancer d'une heure son départ, qui était arrê é 
depuis le matin, et que l'on avait tenu secret. A sept heures 
trois quarts, il monta dans sa chaise de poste avec le sieur 
Mathé, le sieur Fargin-Fayolle, aussi représentant, et trois 
autres amis. 

Le postillon, prenant la route la plus courte, crut devoir 
traverser la ville. La chaise de po.-te, arrivée à l'extrémité 
de la rue Notre-Dame, qui débouche à la place de l'Hôtel- de-
Ville, ayant été reconnue par quelques passans, des cris de : 
Vive Ledru-Rollin ! furent proférés, et provoquèrent les cris 
contraires : A bas Ledru-Rollin! aux armes! c'est lui! le 
voilà! se firent entendre sur la place. Les gardas nationaux 
dispersés se précipitèrent sur leurs faisceaux, prirent tumul-
tueusement leurs armes, se portèrent pêle-mêle vers la voi-, 
ture qui arrivait sur la place, sans écouter les ordres de quel-
ques chefs qui voulaient les contenir, se confondirent avec 
des hommes du peuple qui suivaient la même impulsion. La 
voiture fut arrêtée par des hommes qui se postèrent à la bride 
des chevaux, détournée de sa voie et dirigée vers le trottoir 
gauche de la place ; quelques cris de : Mort à Ledru-Rollin 1 
à bas le gueux ! il nous faut sa tête ! où est-il, que je l'év<ut-
tre! furent proférés ; des coups de baïonnettes et de sabre fu-
rent lancés contre la caisse et la capote de la voiture, sur les 
roues et les chevaux. Plusieurs armes pénétrèrent dans l'in-
térieur de cette voiture par l'ouverture des portières, et heu-
reusement n'atteignirent pas le corps des voyageurs ; des fu-
sils furent mis en joue sur eux, l'un d'eux rata, les autres 
furent relevés par les officiers présent, qui parvinrent à dé-
gager et à faire partir la chaise de poste. 

Des pierres avaient été lancées à plusieurs reprises ; l'une 
avait atteint à la joue gauche l'un des voyageurs; une autre 
avait frappé le postillon au bras ; deux autres avaient laissé 
leurs empreintes sur le derrière de la capote; d'autres avaient 
fait voler en éclats des vitres de la portière de droite. La vi-
site qui a été officiellement faite de l'état de la chaise de 

pos'e à Bourges, le 7 juin dernier, a constaté les traces de 
ces lésions faites par des armes tranchantes et par les pro-
jectiles. 

. La,dénonciation portée le 2 mai à la tribune de l'Assemblée 
nationale par le sieur Ledru-Rollin avait peint cette scène 
d'agression comme le résultat d'un complot homicide orga-
nisé par la classe élevée de la bourgeoisie de Moulins, et exé-
cuté par des gardes nationaux choisis dans le; rangs 'des so-
ciétaires des amis de l'ordre. Celte imputauon si grave n'a 
nullement été justifiée par les investigations étendues et scru-
puleuses de la justice. Il résulte de l'ensemble de l'informa-
tion quo les déplorables violences qui ont eu lieu ne peuvent 
être attribuées qu'à un mouvement populaire sponlané que 
l'animation politique de toute la journée avait préparé, que-
les chefs ont paralysé dans ses effets sanglans par leur inter-
vention, par leur sang-froid et leur dévouement à l'ordre. Si 
de l'argent avait été distribué sur le boulevard de Flore per-
dant le banquet, il ne pouvait en résulter qu'une provocation 
à des démonstrations purement orales ; si des cartouches a--

vaientété irrégulièrement et clandestinement remises à quel-
ques gardes nationaux dans la soirée par un sieur Dubroc on 
ne pourrait pas en induire nécessairement que ces prépara-
tifs fussent dirigés contre la vie du sieur Ledru-Rollin, puis-
qu'une pareille précaution pouvait avoir un but purement et 
éventuellement défensif dans l'étatd'antagonisme où se trou-
vaient les citoyens. 

Parmi les membres de la garde nationale qui ont été re-
connus et signalés à la juuice, comme ayant, avec tout l'en-
traînement de la haine- et de la fureur politique, pris la pa--t 
la plus active aux actes de violence matériels qui se sont ac-
complis pendant la courte arrestation de la chai>n de poste 
figurent : 1» Le sieur Montillon, tailleur, ex- lieutenant de là 
garde nationale. R s'est précipité sur la voiture le sabre à la 
main, en a lancé un coup à travers l'ouverture de lainière 
destiné à M. Ledru-Rollin, qui l'a paré à l'aide de son man-
teau recouvrant son bras. La portière a été entaillée par la 

chute de la lame; 2° Le sieur Julliard, chapelier, sereent-
majorde la garde nationale, qui, après avoir manifesté per* 
dant le banquet un vif ressentiment contre M. Ledrtr Rollin. 
s'est élancé l'un des premiers à la rencontre de la voilure es 
a porte plusieurs coups de baïonnette sur la caisse et sur la 
capote;; 3Me sieur Peturet, papetier, artilleur' de la sarde 
nationale, qui, le sabre dégainé, s'est précipité sur làv^i 
ture, en criant : « Chassons-le ! chassons-le ! » et a porté ntn 
sieurs coups de sou arme, dont l'un a atteint 'la roua de der-
rière. - - ucl 

En conséquence, sont accusés : 1» Montillon, d'avoir r™ 

mis une tentative d'homicide volontaire sur la persrnrieTn t 
du sieur Ledru-Rollin soit des autres personuJ^iTxZ 
vaient auprès de lui dans sa voiture ; 2» Julliard 

d avoir, en réunion de plusieurs personnes et à force ouverte 
commis un degàt sur cette même voiture. ouverte, 

Après la lecture de cette pièce, il est procédé à l'audi-
tion des témoins. 

Charles Degay -. Le V'mai, à sept heure» du soir, j'ai 
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entenlu Lattre le rappel. Je n'ap artiens pas à la garde 

nationale de Moulins; mais, me trouvant dans cette ville, 

j'allai me mettre à la disposition du < nef de p- sie de la 

mairi 1 . i> vis arriver la voiture de M. l.edrc-Ruttio. On 

était indigné des cris proférés lu veille devant les mai-

so s des personnes richfls et du sale>n littérairé. ■< A bas 

les rich s ! » avait-on crié, té l" mai, c'est un jeuno 

homme de la campagne qui nie dit, non dans un mauvais 

sens : « C'ett doncœ soicjfàÉoii va se donner des coups 

de fusil ! >• Je couvris que le parti rouge allait attaquer le 

parti blanc. 
Je pris mop fu -il de chasse et me rend.s à la mairie. 

On rompit les faisc aux, on croisa la baïonnette devant 

les chevaux, car on était exaspéré de voir Matbé, Ledru-

Rollin troub'er une ville or Jinairemeat paisible. Oa pous-

sa des cris effroyables que je n'ai pat compris, on a in-

sulté, mais non ïrai.p« les voyageurs. Si on tût voulu les 

tuer, comment ; e K-I aient-ils sauvés? O-i les bafouait, on 

disait : « A Êa. Le Ira ftiuih: » JJ n'ai - as vu mettre 

on joue; j'aurais entendu un fusil rîier. mais ce bruit n'â 

pas eu lieu. J 'ai vu un officier relever les baïonnettes s-

\ec son sabre. Ou me dit que c'était Montillon, accusé 

qui voulait ainsi fdire partir la voiture ; elle est partie. 

Des pierres ont été lancées à cinquante pas de la premiè-

re scène àx haut des trottons, et c'est senlemea là que 

les vasistas ont été brisés. Ce ne sont pas des gardes oa> 

lionaux qui ont commis cet acte. 

M. le président : Lorsque la voiture est arrivée, criait-

on : « Vive Ledru-Rollin ? ». 

Le témoin : Ces cris étaient tellement forts, que j'ai 

cru être au moment annoi c i par le jnine homme de la 

campagne, qu'on allait atta picr, envahir l'Hôl- 1-de-Ville. 

Les accusés Julliard et Peturet me sont connus : ce soi,t 

d'honnêtes gens. 
M. le procureur-général, au témoin : J'épruuve le be-

soin de vous due qu'en prenant vos armes pour aller 

au secoursde l'ordte, vous avez fait acte de bon citoyen. 

Emportez le témoignage de la satisfaction de l'interprète 

de la loi. s 

M. Ebaupin- Gilbert, limonadier à Moulins : l'ai vu te 

corU'ge arriver le 30. Eu avant étaient 120 à 130 gamins 

de dix, douze, quinze ans au plus ; puis deux cautiuières, 

des gens en blouse au nombre de deux ou trois cenls, 

mal habillés et chantant la Parisienne (rires), la Mar-

seillaise, et criant : « Vive la République démocratique et 

sociale! Mort aux riches! A bas les blancs! >> 

M. Louis Morin, commissaire de police à Moulins : Le 

30 avril, j'ai su que M. Ledru-Rollin arriverait à Moulins. 

J'ai envoyé deux agens. Le cortège criait : « À bas les 

riches ! A ba* les blancs ! » L - même soir 30, les voya-

geurs, avec M. Maih i, dî èrent à l'hôtel d'Allier, en ban-

quet politique, frug-d, mais sympathique. Il y avait qua-

rante ou cinquante convives dans une salle, Vingt-cinq 

ou trente dans une autre. Ou porta un toast, ce fut Le-

dru -Roi iin : « A la contre-révolution ! » Un autre porta: 

« Aux rouges ! » Je rendis comp'e à M. le préfet. M. Le-

dru-Rollin se retira chez M. Mathé à travers environ 

quinze mille personnes. La nuit du 30 avril au 1" mai fut 

fort paisible. 

Le lend. main les commissaires du banquet me firent 

prévenir que je serais introduit. Je m'y rendis donc. Les 

convives arrivent à la salle de Flore en criant : « Mort 

aux riches ! à bas les blancs ! » Il y avaitdes hommes, des 

femmes, mal vêtus, quatre eu cinq soldats. M. Desetiveanx 

dit : ce Mesainis, on communie avant de faire uu discours!» 

Alors on se leva, on communia en buvant un coup. M. 

Ledru-Rollin ajouta : « Les biens de main-morte sontinu-

tiles. »On lui dit : « Qu'appelez-vous biei.s de main mor-

te?—Ceux des églises, des hospices. L'Eiat doit s'en em-

F
arer et les diviser entre les citoyens. » A chaque mot on 

interrompait. Il s'écria impatienté: « Mes amis, vous 

applaudirez après. •> H continua assez longtemps. 

M. Mathé, entendant des interruptions au dehors, dit : 

« Retirons-nous ! Marchons calmes, on veut nous provo-

quer, retirons- nous de deux en deux. » On sortit. Une 

cinquantaine do mauvais sujets restèrent dans la salle à 

briser les verres, et les antres engagèrent à l'extérieur 

quelques rixes. Des cris violens étaient proférés. Les au-

torités supérieures m'ordonnèrent de faire évacuer la sal-

le du banquet. J 'eus grande peine à y réussir. Le soir, à la 

mairie, les gardes nationaux n'avaient pas l'idée précon-

çue d'arrêter Le Iru Rollin. Nous croyions tous qu'il ne 

partirait que le lendemain. Les gardes nationaux ne rom-

pirent leurs faisceaux que pour protéger la voiture. 

M. le président : Quels emblèmes ornaient la salle du 

banquet? —R. Des noms de villes en roige et des nomi 

d'hommes en noir, de huit à neuf pouces de hauteur ; 

parmi ces noms d'hommes, Raspail, Biaiqui, Barbés. 

D. Combien de convives? — R. Je les ai fait compter ; 

il y en avait six à sept cents. 

3P Damiral : Nous vou Irions des détails sur la com-

munion proposée par M. Desetivcaux? 

Le témoin : On se leva à sa voix, on mangea une demi-

heure. Les commissaires, décorés de cocardes purement 

rouges, versaient du vin rouge et blanc, au gré des con-

vives, et sans interruption. 

M. le président -.' A quel instant les cris ont-ils com-

mencé ? — R. Quand on a applaudi Ledru-Rollin et quand 

on a protesté au dehors. 
D. Dans le banquet a-t-on proféré .d'autre cri que 

celui de : •< Vive Ledru-Rollin ?» — R. Non. 

D. Et au dehors ? —R. « Vive Napoléon ! A bas Ledru-

Rollin! » 
D. Combien de temps a duré la scène de la place de 

l'Hôtel-de-Ville ? — R. Quatre ou cinq mirâmes environ; 

ce fut spontané. 
È. Pierre Michel, propriétaire et adjoint à Moulins : 

Faisant les fonctions de maire, je pris des précautions 

lors de l'arrivée de M. Ledru-Rollin. Son cortège passa 

devant ma porte, il y -avait des enfans, des vivandières, 

et une agglomération énorme de gens mal vêtus, profé-

rant des cris infiniment pénibles : «Vive la République 

démocratique et sociale! à bas les blancs ! à bas les bour-

geois ! à .bas les riches ! » 

Le banquet fut tranquille à l'hôtel d'Ailier ; celui du 

lendemain fut troublé, le commissaire de police y entra. 

Nous vînmes sur le boulevard lors du bruit, nous fîmes 

batirj le rappel ; la scènede i'Hôtel-de-Ville n'a duré que 

quelques minutes. Ce qui avait agité sur le boulevard, 

c'était le journal le Républicain démocrate, dont la pu-

blication avait été hâtée. 

M. le président : Pensez-vous qu'un complot eût été 

formé pour attenter à la vie de M. Ledru-Rollin? — R. 

Je connais l'esprit de la ville, rien de semblable n'est en-

tré dans les intentions, tout a été imprévu. 

D. Quelle est la moralité des accusés ? — R. Excellen-

te, ce sont d'honnêtes gens. 

'M. Mondai, avocat à Moulins : Depuis lévrier 1843, 

Moulins a été dans l'agitation. Le 30 avril, devant le sa-

lon, le cortège nous insulta* Il s'était arrêté d'abord de-

vant la maison de M. Bourbon, en criant : « A bas les ri-

ches ! à bas les blancs ! » Au salon, nous vîmes les ga-

mins du cortège chantant la Marseillaise, le Chant du Dé-

parties caniiuières,dont uneélaitla sœur ou lanièce du 

bourreau (sensation) ; puis uo homme en blouse vocifé-

rant : « Vive la sociale ! à bas les riches ! à bas les blancs ! » 

enfin Ledru-Rollin entre Gazard, Mathé, et derrière, M. 

menaçans avec le poing. Devant la préfecture, on cria : 

« Vive Gazard ! vive Mathé ! » 

Le len 1 main, le journal républicain avait causé de l'é-

motion : on le colportait eur le boulevard; on le donnait 

à ceux qui ne pouvaient l'acheter. Dos colonnes portant 

des cocardes ronges, des brassards rouges, arrivèrent. 

Ledru-Rollin était au balcon de la maison Mathé ; on Te 

salua des cris :' « A bas les rietes ! a bas les bourgeois! 

viv.' Ledru-Rollin i » J» «roi» Aéme **wr entendu crttr: 

« Vive la guillotine ! » Ledru-Rollin agitait son chapeau 

du huit du balcon. Les convives entraient dans le jardin 

de Flore aux cris etïrayans de « vive la Guillotine ! » 

Ledru Rollin monta sur uue haute estrade au milieu de» 

adhérer.s révolutionnaires. J'allai avec d'autres prier 

M. le préfet de le faire partir; il dit : « Je n'en ai pas le 

droit. » 

Les accusés sont des hofwwe* verttteox, bons époux, 

bon* p'res, bons citoyens. (Sourires.) 

M. Julien Pineau, avocat à Moulins : Je n'ai pas quitté 

le 30 avril M. Lcdi-u-Rolhu, à son arrivée. Je n'*i pas 

entendu crier : >i A bas lus blancs ! à bas les bourgeois!» 

Je ne puis pas croire que ces cris a : e;it été proférés. Le 

binquet offert était une manifestation électorale, et non 

autre cfn se, non surtout une provocation. J'ai fait partie 

du comité qui a organisé le banquet. Les idées d'ordre 

n'ont cessé de nous animer. Les recommandations les 

plus pres^an'es avaient été faites dans ce sens. En allant 

au devant de M. I.edru-Rollir, on était animé de satis-

faction, mais non du désir de. narguer qui que ce lût. De-

vant la préfecture, on a pu rendre hommage à deux an-

ciens administrateurs. Ceci, peut-être, a déplu au fonc-

tionnaire actuel. Eu allant chez M. Mathé, la colonne 

cria tout au plus : >< Vive la République! vive la Monta-

gne ! » On ne tint aucun propos inc luvenant. Le même 

soir 30, tout se passa si paisiblement à l'hôtel d'Allier 

que des dames, des demoiselles, dd jeunes enfans sta-

tionnaient sur la place d'Allier. 

Lel' r mai, nous primes des précautions, nous prépo-

sâmes une espèce de garde formée de commissaires, 

parce que, je dois le dire, la municipalité nous avait re-

fusé des chasseurs, des soldats. -

Je passai le jour à la Cour d'assises, je ne pus assister 

à la lête de famille ; je dis fête de famille, et ce qui le 

Cour, en cas de déclaration de circonstances atténuantes, i 

de n'appliquer que la simple peine de l'amende. A l'appui 

de cet amendement, M. Ségur-d'Aguesseau prononça un 

discours dans lequel faisant ressortir l'adoucissement par 

lui proposé aux pénalités édictées par la loi de septem-

bre, il rappelait la part qu'avait eue la presse démagogi-

que dans les luttes sanglantes dont la France avait été 

victime, et insistait pour qu'un système énergique de ré-

prèsMen conjurât le retour de SéTnîïTableâ "éltces. L'amen-
dement ne fut pas adopté. 

Le lendemain, le National et le Siècle, dans leur ar-

ticle d'appréciation sur la séance, s'expliquèrent sur le 

discours de M. Ségur-d'Aguesseau; Cilui-ci, trouvant que 

son discours avait été complètement dénaturé dans son 

intention et dans son but, et usant du droit de répoisj 

accordé par l'article 11 de la loi du 25 mars 1822 à toute 

personne nommée ou désignée, komma le Notional et le 

Siéc'e d'avoir à insérer pour toute réponse le texte même 

de son discours d'après le Moniteur. 

Sur le refus du National et du SiècU, assignation leur 

a été donnée devant le Tribunal correctionnel. 

MM. Morel-Lombard et Sougères, gérans du National 

et du Siècle, déclarent qu'ils acceptent la responsabilité 

des articles publiés, et qu'ils n'ont pas cru que la loi leur 

fît un devoir d'insérer le discours de M. Ségur-d'Agues-
seau. 

M. Ségur-d'Aguesseau, représenté par M* Lavau*, a-

voué, conclut à l'insertion de son discours, aux termes 

de la loi du 25 mars 1822, et aux dépens. 

M* Paillard de Villeneuve, avocat de M. Ségur-d'Ague-

sseau, développe ainsi la demande : 
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de bonne foi, parce qu'à côté de la liberté de 1 

aurez maintenu ce le du citoyen, parce que votu 
V=gé la liberté entre tous, entre celui qui altaïueet 
se détend. 
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aussi loin que la Cour de cassation dans riuierpréi"3 *''^ 
la loi, dès l'instant que la critique a été partiale t --
lanle, et que l'écrit ou le discours critiqués ont été "H*'^!-

rés, l'auteur ou l'orateur peuvent, comme le dit, u \-.':= ; .-
lui-même, requérir l'insertion de leur œuvre, 0 

fait, la situation de M. Ségilr-d'A^ttesséan, et il 
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pas autre chose que l'application des principe» DC.S ' 

National F P*r 
Répondant aux impossibilités d'exécution que pour u 

nterpour l'existence des journaux le système de re " 

défenseur invoque, à ce suiet if^^-
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lion des discours, le 
émise aujourd'hui même dans la Presse par un homnie 
connaît en journaux, par M. de Girardin, lequel déc ! ' 
hérer complètement aux conclusions prises par M 
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seau. Il invoque également l'opinion de M, Cabet et du û0 "'** 
gène Baresle, rédacteuren chef de la République nn ~ -
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Procx 

p
lu

»i"-éc;^ 

prouve, c'est que des dames avaient demandé à être 

troduites. Or, à quelque opinion qu'appartiennent 

femmes, elles n'ont pas l'habitude de se jeter dans 

bagarre. 

Mais à quatre heures et demie, me trouvant sur 

boulevards du banquet, je vis des gens que leur condi-

tion devrait rendre graves, animés d'une exaspérationin-

dicible, | aies, défigurés. Je m'avançii. Ma pensée fut 

qu'il yavait là des provocateurs ; autour d'eux, étai nt 

leurs domestiques ui livrée. Cetie foule essayait d'enva-

hir la salle du banquet. Des collisions assez vives s'étaient 

établies. On sortit enfin du btnquet. 

Le domestique de M. de La Panouse, inspecteur des fo-

rêts, me frappa à l'épaule. D'jà on nous montrait les 

poings, on nous accablait d'injures. Ayant pris l'engage-

ment d'éviter toute rixe, je contins mon ressentiment 

très légitime. Autrement lu péril eût été grand. Les con-

\ives étaient au nombre, non comme on l'a dit, de 6 ou 

700, mais de 3 à 4,000. (0 i rit.) Cependant, un peu plus 

loin, je fus frappé dans le côté. Alors je repoussai et j'en 

eus du regret. L'agresseur tomba. La foule des casquet-

tes en livrée, lancée contre moi, me serra, me frappa. Je 

me détendis avec énergie, voyant que si je ne sortais 

vainqueur, je ne sortirais que mort. Je ne voulus pas ap-

peler au secours ; il y aurait eu des malheuri incalcula-

bles. J'essayai de parlementer ; mais je me vis enlacer 

par mille bras. On voulait me renvérser, ce fut en vain. 

Un bon jeune homme me porta secours. 

Un misérable me lauça un coup de pied au bas du ven-

tre, tandis qu'un autre par derrière arrivait sur moi avec 

un couteau-poignard. Heureusement un autre jeune hom-

me, aussi de m-: fa>nille, vint à mon secours en réunis-

sant quelques personnes honnêtes. C'est ainsi qu'il me 

sauva la vie en appelant MM. Dorfeuille, de La Panouse, 

de La Vevré, de La Boutresse, qui me protégèrent et 

m'accompagnèrent, tandis que le domestique de M. de 

La Panouse continuait à m'injurier et à vouloir me frap-

per. 
M. le président : Le 30 avril, quand le cortège de M. 

Ledru-Rollin passa devant la maison de M. de Bourbon-

Basset, n'a-t-on pas crié : « A bas les riches ! à bas la 

bourgeoisie? » 

Le témoin, avec énergie : J'affirme sur l'honneur que 

je n'ai rien entendu de pareil. Un tel cri eût soulevé par-

mi nous uue telle réprobation, que l'individu qui se le fût 

permis eût été par nous mis sur-le-champ à la disposi-

tion de la justice. La main sur la conscience, sans accep-

tion de parti, je déclare que M. Ledru-Rollin n'était pas 

venu s'attirer des haines ; il en avait bien assez. Ces cris 

ne sont pas réels, et ne sont même pas possibles. 

M-, le président : Les commissaires du banquet n'a-

vaient-ils pas des cocardes rouges ? 

Le témoin, vivement : Vraiment, je me contiens \ Eh 

non, Monsieur, ces couleurs là n'étaient pas arborées 

avec affectation. Point de cocardes séditieuses ; des bias 

sards, formés d'un cordon en laine rouge, .ainsi que cela 

est d'usage à Moulins ; car, à l'anniversaire de la Révo-

lution de Février, on avait des cordons pareils dans un 

bal public de toutes les opinions. 

M. le président : N'avait- oa pas inscrit dans la salle 

du banquet les noms d'hommes proscrits par la justice du 

pays, par le jury, les noms de Blanqui, Barbés et Ras-

pail ? 

Le témoin : Monsieur le président, je ne pourrais ré-

pondre à celte question-là. (Rire universel.) Cette partie 

du | rogramme était confiée à un architecte 

M. le président : Vous êtes avocat ; sans doute alors 

si vous avitz su qu'on inscrivait de tels noms, vous au-

riez refusé de prendre part à une manifestation sédi-

tieuse. 

Le témoin : Je pourrais me défendre, je crois, de ré-

pondre à cette question ; cependant je n'hésiterai oas 

Dans une circonstance analogue, j'avais opiné pour que 

ces noms no fussent pas mis ainsi en lumière. Je laisse à 

chacun ses sympathies ; mais je crois que si quelque cho 

se est .respectable, ce sont les décisions de la justice 

(Marques d'approbation.) 

Audience du 20 aoitf 

Les trois accusés ont été acquittés. 

Si je m'en rapporte à la lolémique extra-judiciaire qui 
s'es; engagée depu s quelques jours sur ce procès, nos adver-
saires voudrai ntluidinner des proportions que, pour ma 
part, je t'avouf, je ne lui soupçonnais pas. En tllei, le texte 
de 1» loi e^t clair et précis: lût-il obscur et doutei x, une 
jurisprudence dfsirmuis inébranlable en a fixé le sens et la 
pjrue, et je croyais i .'avoir qu'à constatée m fait p iur le 
rapprocher des t nues de la loi et des principes posés par la 
juris, rude :ce. Nos adversaires veulent agrandir le débit, ce 
n'< st pas une que^tiou d ■■ fait qu'il s'agit pour eux de discu-
ter, c'est uue question de priu. ipe, une question de liberté, 
c'e .U presque une queition constitutionnelle. Je le veux bien, 
et je ne nie r fuse pas à 'es suivre dass les hautes régions 
où ils veulent ah o'ument se pla.er. Mais qu'il me soit per-
mis de les attendre sur ce terrain. 

Quant à pré.-ent, je n'ai guère que quelques lectures à 
faire.... le texte de la loi, les ar.ic'es auxquels M. Ségur-d'A-
guesseau i-e propose de répondre, et les termes de la réponse 
dont il demande l'insertion. 

C'était à l'occasion de U discussion de la loi sur la presse. 
M. Ségur-d'Aguesseau, tout eu approuvant éuergiquement les 
dispositions piincipales de ce projet de loi, pens«n qu'il n'al-
lait pas a-sez 'oin encore. Au souvenir de tous les crimes, de 
tous les excès auxquels avaient po <ssé les déb^rd- men de la 
près e, il croyait qu'il faliait en prévenir le retour, non seu-
lement en frappan ceux dont les appels à la guerre civile, au 
pillage, à l 'incendieavaient éié suivis d'effet, niais que la provo-
cation même non suivie d'effet, à quelques-uns de ces crimes, 
devait être qualifiée elle-même comme crime, Kinsi qu'elle 
l'était dans le système de là loi de septembre lS3o. Toutefois il 
proposait d'abaisser notàbl ment la peine : t u lieu de la déten-
tion de 10 à 20 ans, il demandait le bannissement de 5 à 10 ans; 
au lieu d'une peine cumulative, la détention et l'amende, il pro-
posait l'amende seule, au cas de déclaration de circonstances 
atténuantes. Tel fut le système qu'il développa, et, au risque 
edéjlaire à de mes adversaires, il faut bien que je vous 
issson discours, car nous en demandons l'insertion, et c'est 

là tout le procès. 
M* Paillard de Villeneuve donne lecture du discours de M. 

égur-d'Aguesseau d'aprè< le Moniteur, et il continue ainsi : 
Vuilà ce discours. Est il bon ou mauvais ? M. d'Agnesseau 

avait-il tort ou raison ? Là n'est pas la question. Le Moniteur 
constate qu« l'extrême gauche n'a pas eu assez d'iuierrup-
ions, assez de rires pour tâcher d'étouffer la voix de l'ora-

teur. M. Ségur-d'Aguesseau ne s'en plaint pas, et il a raison 
eut-être, car messieurs de l'ex rème gauche ont un système 
'interruptions qui ne peut qu'honorer les orateurs d >nt l ps 

paroles susci eut tant de colères. Les autres parties de l'As-
semblée oM autrement apprécié les n b!es seutimens, hscou 
rageuses protestations d<; ce discours, et il n'est pas uu ami 
sincère du pays qui ne doive .'on estime et sa sympatnie aux 
hommes qui savent accomp'ir leurs devoirs, au risque de, 
attaques d-^s partis qu'ils dénoue nt si justement aux salutai-

es répressions de là loi. 

Le National et le Siècle ont pensé comme l'extrême gau 
che : ils ont trouvé qu'il y avait là aussi matière à rire et à 
joyeux commentaires. C était leur droit. Ils ont pensé qu'en 
effet c'était chose fort plaisante et fortrisible que le souvenir 
de nos guerres civiles et des luttes sanglantes qui ont désolé 
notre pays... Libre à eux : on peut trouver seulement qu'il 
faut avo .r un grand fonds dé bonne humeur pour s'égayer à de 
pareils souvenirs. Donc, le Van'onai et le Siècle, qui n'ad-
mette.it pas que les excès de la presse soient pour quelque 
chose dans les périls qui ont menacé notre société, ont pris 
la choje comme l 'extrême gauche», et se sont fort égayés aux 
dépens de l'orateur qui n'avait pas craint de prendre tout ce-
la au sérieux. 

M' Padiard de Villeneuve lit ici les articles publiés par le 
National et le Siècle sur la séance du 26 juin. 

M. Ségur-d'Aguesseau, continue le défenseur, n'entend pas 
le moins du monde nier le droit de critique dont les deux 
journaux ont si largement usé à son égard. C'était leur droit; 
il le respec ! e; mais il avait, lui, aussi, un droit, et il entend 
qu'on le respecte de même. Ce droit, il estdans la conscience 
de tous, d aïs les principes de la plus vulgaire équité, quand 
il ne serait pas dans le texte même de la loi, c'est le droit 
d'être jugé d'après ses actes, d'après ses paroles, et non d'a-
près les fantaisies d'u a journaliste. Or, je le demande à mes 
adversaires eux mêmes, dans ce qu'ils, disent de M. Ségur-
d'Aguesseau, dans ce qu'ils rappirtent de son discours, de se3 

pensées, y a-t il rien qui ressemble à ce. qu'a dit, à ce qu'a 
voulu l'or^t ur? Attaquez le, soit, jugez-le sans pitié, mais 
du moins ne dénaturez pas sa parole pour rendre la critique 
p'us faeile et plus meurtrière. 

En pr.'ssnce de la malveillance des articles diriges contre 
lui, de le persistance avec laquelle on lui faisait dire le con-
traire de ce qu'il avait dit, M. Ségur-d'Aguf sstau avait le 
droit de réponse et de discussion ; il n'en a pas voulu, et sa 
seule réponse a été l'envoi de son discours avec réquisition 
d'insertios. En agissant ainsi, il entendait respecter le droit 

ment tous deux 
crati^ue, et que le droit de repon: 
garanties de la liberté de la presse 

Après avoir insisté sur les considérations de fait et A
f
 i 

qui se présoitent dans la cause, l'avocat termine ai rosi • 
On va sans doute vous parler des susceptibilités d 1 

propre, des prétentions oratiii es, et les épigrammes a* 
queroiit pas. M. Ségur-d'Aguesseau n'est pas homme 
le bien, à s e i émouvoir. Qtund le 11 juin i' 

mier pour faire entendre uu cri énergique de protestât 
•■«'t >5£ 

tion ̂  

Desetiveaux. Devant le salon, les cris 

force effrayante. Mathé, Desetiveaux I 

'datèrent avec une 

■isaient des signes 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 22 août. 

REFUS b'iNSERTIOX. — DISCOURS PRONONCE A L'ASSEMDLÉE 

LÉGISLATIVE. M. SÉCUU-D'ACUESSEAU , REPRÉSENTANT 

CONTRE le National ET le Siècle. 

Dans la séance du 26 juillet dernier, pendant la discus 

sion du projet de loi sur la presse, M. Ségur-d'Aguesseau 

présenta un amendement qui avait pour but de qualifier 

crime toute provocation non suivie d'effet au pillage, r 

l'incendie, à la guerre civile et à la dévastation, et édic 

tait contre les coupables la peine du bannissement et une 

amende de 1,000 à 30,000 fr., mais avec faculté pour la 

'.■! 

de critique, mais il vou'ait le rendre loyal et légitime.... On 
n'avait pas eu assez d'épigrammes, assez de dédain à lui pro-
diguer. Eh bien '. que le public juge ; que vos lecteurs appré-
cient et prononcent en connaissance de cause. Faites après 
coup ce que l'équité vous commandait de faire tout d'abord 
et faites connaître au moins ce que vous jugez avec tant de 
violence et d'amertume. 

Le National et le Si'ecle ont refusé l'insertion. 
Pourquoi cela? Le National répond qu'il ne connaît pas de 

loi qui puisse l'y contraindre. En vérité ! le National a bien 
peu de mémoire, car de toutes les questions que peut soule-
ver l'interprétation de la loi du 25 mars 1822, il n'en est pas 
une seule peut être qui n'ait été jugée avec le National, je de-
vrais dire contre le National, et sa biographie judiciaire eit 
assurément le plus complet commentaire qui se puisse placer 
au-dessous du exte de la loi. Quant au Siècle, il ne cesse 
pas d'être badin el après avoir mentionné la sommation de 
M. d'Aguesseau, il trouve commode de faire appel à l'esprit du 
voisin et de dire: Renvoyé à notre confrère le Charivari. 
Mais depuis on s'est ra/isé. Le National a repris la question' 
et hier il publie un article ex professa, dans lequel il discuté 
juridiquement les prétentions de M. Ségur-d'Aguess'eau. Mais 
cette fois il ne plaisante plus et la chose devient sérieuse 
Savez-vousre qu'il dit de notre prétention, {^National ...c'est 
que le jugement qui la consacrerait serait tout simplement 
une violation de la Constitution.... ni plus ni moins,... Ceci 
devient sérieux, comme vous le voyez, et nous voilà encore 
une fois bien près de reprendre le chemin du Conservatoire. 

Non, grâce au ciel, les choses n'en sont pas là ; que le Na-
tional se rassure, la Constitution ne sera pas violée parce 

que|vous aurez décidé que la polémique doit être impartiale et 

tre l'appel aux armes qui veimit de retentir dans 1 

même d : l'Assemblée législative, il montrait assez qu'il
 S

-' D( 

braver plus que des épigramnies, el que, dans l'ac om 
ment d'un devoir, il ne prenait conseil que de sa conscie 
Il croit aujourd'hui encore accomplir un devoir en poni^*' 
vaut la consécration d'un droit qui n'importe pas Seulra» !*■ 

lui, mais qu'il levend que dans l'intérêt de tous, dans fW 
rèt même de la presse, qui sera plus puissante et plu

S
 fj'

 c 

du jour où elle sera plus juste et plus impartiale. A c ' 
époque, où tout lecteur de journal est un juge, où tout ■ 
meut est un vote,' les hommes politiques doivent être ' 
me;,t jugés sans doute, mais c'est à la condition qu'da j. -" 

défendus, sinonjpar la bonne foi de leurs adversaires, du moin-
par la publicité loyale donnée à leurs paroles et à itM 

actes. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. Fiai, substitut : M. de Ségur d'Aguesseau a prono 
à l'Assemblée nationale, dans la séance du 26 juillet, un fl. 
cours si r lequel deux journaux, le Siècle et le National , 

porté dès jog-mens que M. Ségur-d'Aguesseau ne trouve u, 
justes. Il demande à répondre à ce« jugemens" en imoqtiîîi 
l'article 11 de la loi du 25 mars 1822 et sollicite dans 
deux journaux l'insertion de son discours. 

11 y a ici à examiner la loi et la jurisprudence. 
Dans la jurisprudence, c'est l'arrêt rei-.du dans l'alî, -. 

boyau de Lacy qui est le dernier monument. Par cet arrêt 
il suffit qu'un homme, qu'il soit fonctionnaire public on q 
ne le soit pas, ait été nommé ou suffisamment désigné aatu 
un journal, pour fonder le droit de réponse. Voilà la 
prudence; et ici qu'il me soit permis de placer une réflexion : 
c'est que M. Ségur-d'Aguesseau se présente dans drs ciicoi, 
tances beaucoup plus favorables que n'était placé M. Long 
de Lacy. M. Loyati de Lacy était un auieur dramatijiu, 
avait présenté à l'Odéon une pièce en cinq actes et en fW. 
Le feuilleton d'un journal se livra, à cette occasion, à i 
cri ique littéraire de eette œuvre. La Cour d'appel donna u 
son au feu i le ton ; elle ne voulait pas ouvrir une porte tr: 
large au droit de réponse ; elle craignait que ce droit p c i 
à de trop grandes limites, ne fût nuisibb à l'art, en para 

sant la critique. 
lai, il ne s'agit pas de susceptibilité d'auteur; il s'agit h 

droit du citoyen, du droit du représentant du peuple, qr, 
dans un discours qu'il a prononce, a obéi au cri de sa r : 
science et de son devoir, il a le droit de ne pas permet 1 re q ? 
s-i pensée, -.on acte politique soient dénalutés. Nul n'est ob 
gé de faire des vers ou une pièce de théâtre, mais quand II 

raison, la conscience du représentant de la nation lui crient 
de parler, il doit leur obéir ; c'est pour lui un devoir n • 
que. 

Que faites-vous, vous, journalistes? Vous analys 7, 'o« 
critiques, vous jugez; il y a là la plus grande inexaciitucî 
que vous puissiez commettre; vous faites assister le public 
au jugement que vous portez vous- mêmes, et vous ne le faiia 
pas assister aux débats; il n'a entendu que l'attaque, et ipU 

ne voulez pas qu'il entende la défense. A ce point de TUB, 

il y a là un fait considérable qui devait appeler, et a appelé, 
la sollicitude de la loi, comme il doit appeler aussi toute «lit 
de la justice. 

Nous nous bornons à soumettre cette observation au Tri-
bunal, et en terminant, nous estimons qu'en équité eter. 
droit, M. Ségur d'Aguesseau est fondé à demander Pinser-
tion de sa réponse dans les deux journaux qui ont parlé i> 
son discours. 

M' Liouville, défemeur de M. Lombard-Morel, gérant n 
National : Messieurs, mon adversaire a manifesté ta craiiw 
que nous vinssions nous défendre de la poursuite qu'il a 11 ' 
tentée contre nous avec des épigrammes. 

Non, qu'il se rassure : le moment des épigrammes est p! 
sé ; nous regardons l'occasion comme trop sérieuse et t«P 
précieuse de poser et de faire résoudre une question de prin-
cipe pour ne pas la traiter sérieusement, et, si nous le p -
vons, très complètement. Il est vrai qu'à ce mot de pfintif* 
notre adversaire s'effraie encore ; il redoute que nous s ; " 
nions des proportions trop larges à ce procès. Qu'il se raj* 
re encore sur ce point. Nous ne prenons- pas M. Ségur-a V 

guesseaupour un de ceux qui peuvent, comme il l 'a dit,*'-" 
faire prendre le chemin du Co. servatoire des Arts-et-Me"-" 1 

pour un violateur de la Constitution. Nous le prenons g» 

ce que nous croyons qu'il est, pour un homme honora* 
assurément, mais pour un homme excentrique, pour

(
 ".. 

homme original, très original, pour un homme don-
pensées ne sont pis communes et qu'il est bon de IJ 

connaître. J'entre dans les faits de la cause. , 
Le 26 juillet, on diiculait à l'Assemblée nationale la k "r 

la presse. On peut n'être pas d'accord sur l'opportunité u _ 
présentation de cette loi, mais à coup sûr on est 
ses excessives rigueurs. M. Ségur-d'Aguesseau, lui, en ni ^ 
ma qui obéit au cri de sa conscience, je le veux bien, ■

 ( 
d'une conscience qui, dans toute l'Assemblée, n'a ^fLp. 
pareille que dans celle de M. Estancelin, M. Ségur-d A* 

seau, disons-nous, ne la trouvait pas assez sévère; il v0 ' i 
ajouter le bannissement pour les provocations de la P 
n^n suivies d'effet, avec des amendes qui pouvaient 
30,000 francs, c'est-à-dire abyutir le plus souvent a 

cation. 
Les journaux, qui représentent l'opinion de la g 

rent chorus; ils &e moquèrent, disons le mot. C'est, 
plus, un mode d'appréciation qui vaut mieux que 
teaux de bois, mieux que les sifflets et les soulflets. 
tional en parla dans son premier-Paris, indépendamw 
son compte-rendu habituel de la séance de la chatnbi■ ■ ; 

M* Liouville. anrès avoir donné lecture de i». P 

ni 

s 'élever -

la coi'-

au É
C:

' 

les f 
Le > 

Liouville, après avoir donné lecture ne .•» r--
compte-rendu de la séance où le National analyse le 

deM. Ségur-d'Aguesseau, reprend : .0^ 
Cependant que fait M. Ségur d'Aguesseau .' Le - j . -

somme par lettre le gérant du National d'insérer, 9
 e

\t-
: 

dis«ours en entier, Ce même discours qui nVvait eWI ̂
r 

entendu déjà. Semblable sommation est faite par ^pfitfi 
d'Aguesseau au journal le Siècle, et aussi au journal 
qui n'est pas poursuivi. r

( 
Les trois journaux n'ont pas inséré le discours.^

 g
(jcD. 

a publié seulement la lettre d'invitation, ou de to 
comme on voudra l'appeler, de l'auteur du discours. ^ g $ 

Cependant (e Afalionai, qui ne voulait être vamv» ^ 
droit ni en courtoisie, répond, dans son numéro ^gtit'' 
let, qu'il n'a pas parlé de la personne de ^ S«S U ' .'

u
é U» 

seau, mais seulement de son discours qui avait pr° 
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,arité, ce n» '
Uv

^
vaiunt dit avalll 

e droit de dire, puisque le 

lui. 

c fondent le droit de M. 

de la loi du 25 mai 1822. 

^teSS: -Ile ci : Cet 
pontons donçMteP^ ^

 par|enielllaire
, nor fc*

0
.-,, donc

 cel
';

lr
-

parle
„

ieillair
e, nommé 

11

 rn
:î

r
' oi dins lerm%-rendudelaséance,so,t 

5»* 00 )01 èr-Pa? à répondre par l'insertion d'un discours 

S»te

p

ff 3 publiquement à la tribune nat.ouale? Je sou-

Sf*2 ,pnd' aue cet article s'applique à toute P'rWnne, 

On P
relen

,
d

„
r

q
 fe n'est pas là la saine interprétation de la 

*°>
 d

'
St
;:fpa lï le denïTer mot de la jurisprudence fran-

06
 " fi la titre de votre loi le dit, ou peut laisser suppo-

ï
âi

^' Mie le dî il faut s'élever plus haut et monter, avec 

*
r qU

 de notre législation, jusqu'à l'esprit ne U lo, 

rt
,„semble de no b

 dujrBll
 implication brutale et 

Vo
-V"

1S
irnèmen-' de cet article à tous les cas. Voyons d a-

f91is
 discerne

 rne
 ,

a critique
 d'un livre politique. 

l*
rdê

"n
n
 de l'auteur d'un td livre aura figuré danslacrm-

journal. Est-ce que par hasard, vous voudriez que 

qS*
 d ""ir.Le répondre co'onue par colonne; est-ce qu il fuu-

jVnteur pu» ^ ̂
 enlier passe par le

 journal, pour que 

dra q" e soit complètement épuisé? Ne voyez-vous 
latl

 le journal serait à l'instant envahi par ce dioit énor-

^eVccordé aux auteurs? 

,1833 parut^ 

é
înondi-e* on plaide, et là Cour d'appel repousse la pré-

veut rep 

B
tion de M. 

Cette même loi a prévu le cas eu se trouve aujourd'hui M. 

Ségur-d'Aguesseau. Est-ce que vous croyez qu'à des peines si 

sévères l'article 11 a voulu *jout"r l'in~eriion du discours en-

tier de l'orateur? Non, l'article 7 s'applique au compte-rendu 

et I article 11 s'applique à toutes les autres parties du jour-

nal qui n - sont pas le compte rendu. Or, nous ne sommes pas 

tradui s pour infidélité ou mauvaise foi dans le compte-ren-

du. La réponse de droit n'existe donc pas, il faut l'apprécier. 

S vous n'appréciez pas, voyez où vous pouvez aller en ap-

appiiquant le principe à tous les journaux. Vnci un j urnal 

que je liens à la main ; c'est le Journal pour rire, trèi sobre 

de texte, très riche de dessins ; j'y jette les yeux et je vois M. 

le général Lebreton qui, usant à sa guise des doux loisirs de 

la prorogation, se promène en respirant à l'eise; j'y vois en-

suite M. Ségur-d'Aguesseau te promenant les bras croisés, 

d uue façon lugubre, et puis e ifiu, pendu à la basque jde son 

habit, un gamin, un petit polissm, en qui il faut bien recon-

naître M- Estancelin, puisque les noms des personnages ac 

compagnent le de sin ; que le discours sort de la poche de M. 

Ségur-d Aguesseau, et que tout porte à rappeler la fameuse 
séance du 26 ju llet. 

Eh bien ! je le demande, pour ce badinage que s'est permis 

le Journal pour rire, est-ce que M. Ségur-d'Aguesseau aurait 

le droit de lui infliger l'inseition de son discours? It en mour-
rait, le joyeux journal, car d'un mois 
rire. 

un livre de M. Jollivet sur les divers systè-

L-î Courrier français le critiqua. L'auteur 

on plaide, et la Cour d' _ 

Jollivet. Voilà les principes 

eroc'amer pour le plus grand triomphe de la raisou et 

il ne pourrait plus 

ie
"i-

1U
mot maintenant sur la critique historique. Dans 1 af-

1 ' MM deKergolayet Crelii eau Joly, la question se re-
fai

[
e
 te et elle est résotue dans le même sens par la Cour 

d\P
p

; ''
 sse

 maintenant à la critique littéraire, je vois la 

le Paris poser et fonder le principe que je défends. L'ar-

té ca'sé; mais vous le savez, Messieurs, c'est uue des 
rM 8

 ' de la Cour de cassation ds revenir sur ses erreurs et 
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 mes à dire qu'il ne peut pas s'étendre surtout aux cho-

"d'amour propre, de vanité, aux petites satisfactions à don-
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 tas petites pas sions. Dans l'iffaire du Constitutionnel, la 

r^r d'appel d'Orléans, tout en sanctionnant la doctrine 

rfla Cour de cas-alion, a eu bien soin d'ajouter que le 

feuilleton du Constitutionnel, par des vers tronqués, des ci-

ations incomplètes, avait quelque chose de malveillant pour 

r u'eur de l'œuvre qu'il critiquait. Ce n'était donc pas un 

netpe général qu'e'le reconnaissait, mais une application 

Su'elle en faisait à un cas particulier. 

Du reste, ces arrêts n'ont pas été les derniers monumens de 

la jurisprudence sur la matière. Le 19 juin 1848, les phalans-

térie ''delà Démocratie paci/iguepunlière .tune circulaire au 

bas de laquelle se trouvaient les noms des apôtres les plus 

connus de la doctrine. La Presse publie cette circulaire. L's 

phalaustériens lui disent : Vous nous a «ez nommés ! à nous da 

répondre. NOM , lui répondit la 7* chambre du Tribunal, et ce 

nnn les signataires de la circulaire ne voulurent pas se le 

faire répéler'p'r la Cour d'appel. Ici, c'était de la critique de 

journal à journal, et le jugeme.it du Tribunal disait : « At-

tendu qu'il ne s'agit dans la caus-i que d'une polémique de 

journal à journal....; que la Démocratie pacifique pouvait ré-

pondre dans ses feuilles....; par ces motifs, etc. » 

Je viens de parcourir, Messieurs, bien des genres de criti-

que auxquels uu journal peut se livrer, la critique philoso-

phique, la critique historique, la critique littéraire, la criti-

que de journal a jounal. Est-ce qu'il va eu être autrement 

pour la critique politique ? 

Combien d'orateurs parlementaires sont nommés par jour,' 

dans le premier Paris ou dans le compte-rendu de la séance 

d'un journal. On ne peut en évaluer le nombre à moins de trente 

à quarante. Eh bien, supposez que chacun d'eux voudia ré-

pondre à ce journal, par \eMonitiur, où sera la posibilité? 

Je voudrais bien savoir si la Gas-lle des Tribunaux, qui tous 

les soirs fait une appréciation si saine, si complète des séan-

ces du Parlement, pourrait y tenir avec tout le îalent de ses 

rédaceurs. 

Voyez comme M. Ségur-d'Aguesseau a traité différemment 

avec nous et avec la Presse. Nous, on nous somme par lot 

tre, et en invoquant le droit qu'on dit tenir de la loi, d'avoir 

a insérer une réponse. Si M. Ségur-d'Aguesseau nous eût 

écrit avec quelques égards, s'il eût ménagé nos justes suscep-

tibilités à l'égard de notre droit et de la loi, s'il nous eût 

adressé, comme il l'a fait à M. Girardin, une lettre anodine, 

peut-être, oui, peut-être, nous fussions nous laissés aller 

jusqu'à insérer son discours. Et, cependant, voyez, M. Girar-

din, qui, lui, a sans dou'ereçu une prière, et non pas une ré-

quisition, ne l'a pas inséré. Peut-être pouvons- nous chercher 

pourquoi. M. Girardin, outre qu'il est un homme d'esprit, est 

aussi un habile spéculateur. S'il a dans ce moment-ci une 

"idte, et pour lui avoir une idée c'est y faire converger tou'es 
les autres. - > 

li dit avoir été frappé de l'inexactitude et de l'infidélité 

■volontaires ou involontaires des comptes-rendus des séances 

de la Chambre dans chacun de» journaux ; il veut réunir tous 

les sténographes en un corps, en une espèce de syndicat où 

tous les journaux viendraient prendre la séance qui serait la 
même pour tous. 

Or, dans cette pensée, il juge que les vacances que se donne 

' Assemblée nationale sont une bonne occasion pour réaliser 

son projet, et alors il rapporte tout à cela, même son opinion 
sur l'art. 11 de la loi de 1822. 

Revenons aux tr nte ou quarante membres qui, de compte 

■ait, prennent la parole dans une séance parlementaire. Les 

pauvres journaux auront beau faire et prendre leur séance 

aajs le syndicat du sténographe organisé par M. Girardin, il 

y eu aura toujours qui trouveront qu'on n'aura pas donné 

assez détendue à leur discours; il y en a beaucoup qui se 

plaindront qu'on n'y ait pas semé à profusion les sensations, 

profondes sensations qui ont accueilli chaque période, cha-
!«e lambeau de leur harangue. 

>oijà, Messieurs, ce qui se pas 

\ u étendu aux hommes politiques, car, vous savez, ouvriers 

Messieurs, ce qui se passerait, si le droit de réponse 

^ la plume, ouvriers de la langue,' c'est la même chose 

tu ils veulent, c'est qu'on parle d'eux ! 
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la mienne, nonobstant mes principes, mes sym-

vous voulez me servir M. Ségur-d'Aguesseau comme 

Après ou avec le Journal pour rire, tous les journaux 

carnavalesques n'ont-ils pas parlé de M. Ségur- d'Aguesseau, 

de sa haute taille, de ses gestes, de sa manière de se tenir à 

la tribune qu'il semble vouloir toujours escalader, du trem-

blement de toutes les parties de sou corps, qui a fait dire au 

Charivari que c'était un hoitm-i en gélatine? Je n'eu finirais 

pas, si je racontais tout ce que les journaux ont raconté de 

M. Ségur-d'Aguesseau et de son discours, et je termine. 

Notre thèse est en dehors de toute préoccupation politique; 

c'est uni théorie de principe que nous soutenons pour tous, 

pour les vainqueurs du jour qui seront peut-être les vaincus 

du lendvmain. Si la presse doit être la plus vitale de nos li-

bertés, il faut qu'elle soit comprise et pro'égée grandement. 

Je la place, Messieurs, sous voire sauve-garde, elj'ai la con-

fiance que vous ne trahirs z pas mon espoir. 

M* Marie : Aprè- la plaidoirie si compté.e de mon confrère 

M* Liouville, je nedoi«plus m'attacher qu'à ramener la q>. es-

lion aux faits, en ce qui concerne le journal le Siècle. Je n'au-

rai qu'une observation de droit à ajout' r à celles qui ont été 

présentées. N'a t-on pas, dans le compte-ren lu de la séance 

de l'Assemblée nationale, reproduit textuellement la proposi-

tion faite par M. Ségur-d'Aguesseau ? Le discours n'y est-il 

pas analyséavec sein? Eu quoi les susceptibilités de l'hono-

rable membre peuvent-elles être blessée s ? Est-ce parce qu'on 

dit qu'il est l'enfant terrible de la majorité ; est-ce parce 

qu'on a dit qu'il est le jumeau de M. Estancelin, qu'il est un 
orateur excentrique? 

Dans' cette position, que vous avait fait le journal le Sièclel 

qu'aviez-vous à faire, sinon de prouver, mais aussi de prou-

ver cela seulement, que vous n'étiez rien de tout cela, ni un 

enfant terrible, ni un orateur excenti ique, ni le jumeau de 

M. Estancelin? Encore une fois, de quoi vous plaignez-vous 

donc? Nous avons fait l'analyse de votre discours, i ous en a-

vions le droit ; je vais plus loin : nous nous sommes amusés, 

c'était encore noire droit. 

M' Marie examine le caractère de la loi de 1822. Cette loi, 

dit-il, est une loi pénale, qui ne protège que la personne, qui 

ne s'occupe exclusivement que de la personne. Il ne faut pas 

nier le droit de réponse; dans i os mœurs, dans nos institu-

tions d'aujourd'hui, il faut que ledroitde chacun soitrespec-

té, mus il faut qu'il le soit dans les limites que la loi lui a 

assignées. Dans aucun cas, il ne faut pa- quece droit soit exa-

gfré et qu'il aille jusqu'à ra destruction des droits généraux, 

pl us élevés et plus précieux encore de la liberté de la 
presse 

Le défenseur s'applique à démontrerque M. Ségui-J'Agues-

seau n'aurait à exercer le droit de réponse que dans le cas 

où , soit dans le compte-rendu, soit dans l'article qui appré-

cie son discours, on aurait altéré, falsifié, dénaturé sa pen-
sée. 

En ce qui concerne la jurisprudence, ajoute M* Marie, on 

la voit se diviser. La mag strature sur la question s'est divi-

sé^ eu deux cumps; dans l'un est la Cour de cassation, à la 

quelle on peut, on doit reprocher de ne voir que la maiéri 

lité de la loi et son interprétation judaïque; dans l'autre 

camp on voit les Cours d'appel qui, sans s'arrêter à la lettre 

de la loi,- n'en voient que l'esprit et en élèvent ainsi la por 

tée et la morali é, repoussant avec mépris tous les amours-

propres, toutes les vanités blessées. 

Après délibération en la chambre du conseil, l'au-

dience est reprise. M. le président prononce le jugement 

en ces termes : 

« Attendu que le Tribunal est saisi de la seule connaissance 

d'une contravention aux dispositions de l'art. 11 de la loi du 

25 mars 1822, et non d'une question d'infidélité de compte 
rendu ; 

En droit, attendu qu'aux termes dudit art. U toute per-

sonne nommée ou désignée dans un journal a le droit d'y 

faire insérer sa réponse; 

Attendu que ce droit est consacré sans restriction par la 

loi ; 

Attendu que la personne attaquée est seul juge du mode, de 

la forme, de l'étendue et de l'opportunité de la réponse qu'elle 

a le droit de faire insérer, sous la seule réserve qu'elle ne 

contienne rien de contraire aux lois, ni d'injurieux pour les 

tiers, et qu'il y ait un rapport direct entre la réponse et l'ar-
ticle auquel elle s'adresse ; 

i Attendu que des derniers termes de l'article 11 il ne ré 

suite pas que la longueur de la réponse doive être limitée^ 

qu'il en résulte uniquement que la gratuité de l'insertion né 

peut s'appliquer qu'à une réponse qui n'aurait pas plus du 

double de la longueur de l'article auquel elle est faite; 

» Eu fait, attèndu que dans les numéros des 27 et 29 juillet 

dernier, les journaux le National et le Siècle, le plaignant a 

été nommé et discuté à l'occasion du discours par lui pro 

noncé le 26 dudit mois à l'Assemblée nationale; que la ré-

ponse par lui signifiés aux journaux susénoncés, avec som 

mation de l'insérer, consiste dans la reproduction de ce mê 

nie discours, et qu'il était le seul juge de la question de sa 

voir si l'insertion par lui réclamée n'était pas la meilleure 

réponse aux assertions émises dans les articles dont s'agit, et 

aux appréciations qu'ils contiennent; que cette réponse, qui se 

réfère directement à ces articles ne contient rien de contrai-

re aux lois; que, dès-lors, M. Ségur-d'Aguesseau était fondé 

en droit et en fait à en demander et à en exiger l'ins :rtion. et 

qu'en s'y refusant, les journaux dont s'agit ont contrevenu 

aux dispositions de l'article 11 de la loi du 25 mars 1822; 

» Par c s motifs, condamne Lombard-Morel et Sougère 

chacun à 50 francs d'amende ; 

» Ordonne que dans le jour de la signification du présent 

jugement, les susnommés seront tenus d'insérer à titre de ré 

ponse aux articles de leur journal, la réponse complète de 

Ségur-d'Aguesseau, sinon, et faute de ce faire, les condamne 

à 50 francs de dommages-intérêts par chaque jour de retard, 

aux offres faites par Ségur-d'Aguesseau, de payer au prix du 

tarif ce qui excéderait, dans la réponse, le double des articles 

qui ont motivé la présente poursuite, condamne en outre 

Lombard-Morel et Sougère aux dépens. » 

d'une valeur de 6 millions au moins : mais le malheur des 

temps n'a pas permis de réaliser cette affaire. 

D. Dites-nous donc comment vous avez été amené à vous 

occuper de recouvremens d'arrérages. — R. Baudin m'avait 

pirlé de M°" de Marchère. 

D. A vez-vous entendu parler de Trannoy? — R. Jamais. 

Je l'ai vu pour la première lois à Stinte-Po agie. 

D. Pourquoi êtes vous allé chez Cavalier ? — 11. J ■ ne savais 

où m'adresser pour trouver les renseigiiemens dont j'avais 

besoin : on m'avait dit d'aller trouver des agens de change et 

des notaires : au reste, c'est M. Cavalier qui m'a fait deman-

der. 

Le témoin Cavalier soutient que le prévenu se trompe à cet 

é.raid. 

Le prévenu Baudin prétend que dans sa conférence avec le 

sieur Cavalier, il n'avait jamais présenté l'affaire que sous 

un point de vue moral et qu'il n'avait pas été question de 

tentatives de corruption de sa part. 

Le témoin Cavalier reconnaît que Baudin paraissait ému 

lorsqu'en présence de l'insistance de Riboulet, il taisait valoir 

des scrupules de conscience pour repousser des propositions 

ui blessaient sa délicatesse. 

M. l'avocat delà République Avond soulève un incident re-

la if à la découverte de certains papiers trouvés cachés dans 

n coin de l'escalier de Briquel, et donne lecture de quelques 

gnes dans lesquelles se remarquent les initiales de plusieurs 

employés du Trésor, et notamment celles du nom de M. Cava-

;er. Le ministère public en tire la conclusion que Briquel 

avait su qu'on avait dû se mettre en rapport avec ce sous-

chef. 

Presséde questions à ce sujet par M. le président, Briquel 

ne fait que des réponses évasives. Pour chercher par tous les 

moyens a arriver à la connaissance de la vérité, M. le prési-' 

dent ordonne que les coprévenus de Briquel sortent de l'au-

ditoire. Briquel, resté seul, finit par convenir qu'il n'a été 

que l'instrument de Trannoy, qui l'a autorisé à offrir une re-

mise de 10 pour cent à Baudin, à Riboulet et à toutes person-

nes qui pourraient donner des renseignemens sur l'origine 

des rentes. M. le président insiste davantage et pose à Bri-

quel cette question catégorique : à savoir si Trannoy l'avait 

utorisé aussi à faire des offres à un employé du Trésor. Bri-

quel avoue enfin que l'autorisation donnée par Trannoy à l'ef-

fet d'offres d'avantages dans cette affaire s'appliquait soit à 

un employé du Trésor, soit à toute autre personne. , 

Après cette déclaration, M. le président ordonne de faire 

rentrer les prévenus, et rend compte à Trannoy de l'aveu de 

Briquel. Trannoy soutient avec énergie qu'il n'a jamais au-

torisé Briquel à corrompre un employé du Trésor. 

Après l'audition de quelques autres témoins dont les 

dépositions ne présentent pas d'intérêt, le Tribunal ren -

voie l'affaire au lendemain. Il est plus de minuit. 

Audience du 22 août. 
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TENTATIVE DE CORRUPTION ENVERS UN FONCTIONNAIRE DE 

L'ORDRE ADMINISTRATIF. — ABCS DE CONFIANCE. (V. la 

Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M. le président, à Riboulet : Que faites-vous à Rennes? — 

R. J'étais autrefois négociant en denrées coloniales. 

D Votre fortune vt us met dans une position convenable? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes venu avec votre femme à Paris pour visiter la 

capitale, comment se fait-il donc que dans votre voyage, qui 

devait être de pur agrémeu', vous ayez été amené à vous oc-
cuper du recouvrement d'arrérages de Mites arriérées? — R. 

Ce fut une affaire bien malheureuse pour moi ; mon ami le 

comte de Fermont m'avait, chargé en venant a Paris, de cher-

cher à lui vendre sa forêt de trente-deux lieues de tour et 

La femme Georges, portière, est entendue comme témoin. 

Elle vient déclarer que séduite par les dehors de piété extrê-

me de la dame de Marchère qu'elle rencontrait tous les jours 

a l'église, et pleine de confiance d'ailleurs dans les espérances 

de fortune brillante que cette femme intrigantese disait tou-

jours sur le point de voir se réaliser, elle lui a prêté en diffé-

rentes f )is et par petites fractions de 100 à 200 f. la somme 

a sez ronde de 4,000 fr. qui faisait tout sou avoir, et qui ne 

lui a jamais été rendue par la veuve de Marchère. 

Sur l'interpellation que lui ..dresse M. l'avocat de la Répu-

blique Avond, M. Cavalier, qui se trouve à l'audience, déclare 

positivement que le bureau central a la certitude que les 

agens d'affaires, s'occupant du recouvrement des arrérages 

arriérés, ont des rapports avec des employés du Trésor. En-

trant ensuite dans des détails fort circonstanciés sur la na-

ture et l'étendue des renseignemens que, par la nature même 

de ses fonctions, il peut donner sur l'origine des rentes, il dé-

montre que ces renseignemens sont poussés jusqu'à leur plus 

complète exactitude eu ce qui concerne les renies. . 

M. de Monclou, directeur du bureau central au ministère 

des finances, dépose ainsi : Je n'aurai rien à dire sur l'affaire 

concernant la tentative de corruption dont M. Cavalier a été 

l'objet, car j'y suis resté absolument étranger; mais si le Tri-

bunal veut bien le permettre, je pourrai entrer dans quelques 

détails assez importans sur l'affaire du recouvrement d'arré-

rages de l'inscription de Belloy. Je n'ai pas besoin de rappe-

ler au Tribunal les faits qu'il doit parfaitement connaître, 

j'arrivs rai donc sur-le-champ à cette partie de l'affaire qui 

concerne plus spécialement l'administration. 

Vers la fin de février dernier, M. de Belloy se présenta 

dans les bureaux porteur d'une inscription de rentes sous le 

n" 2148 ; il réclamait le paiement du semestre d'arréragé 

échu le 22 mars 1844. En examinant son inscription, l'em-

ployé fit remarquer à M. de Belloy que sa réclamation n'était 

pas fondée, pu sque ce semestre avait été payé ainsi que le 

constatait l'estampille elle-même. M. de Belloy insisiant néan-

moins, on vint me faire part de ce conflit. J'ordonnai des re-

cherches sur r os registres, et comme il fut établi qu'en effet 

ce semestre n'avait pas été payé, j'en ordonnai le paiement. 

Sans pouvoir me rendre un compte bien exact de la bizar-

rerie de cette circonstance, j'avais néanmoins la conviction 

que ce renseignement, trouvé vrai, avait du être malheureu-

sement puisé dans les registres du Trésor; car c'est dans nos 

seuls registres que peut ètfe constaté, d'une mauière irré-

fragable et certaine, si telle personne, porteur d'une inscrip-

tion de rente, a été réellement payée ou non. Quand quel-

qu'un vient toucher ses arrérages, on lui demande sa quit-

tance, que nous gardons, mention du paiement doit être faite 

sur les registres de la comptabilité, dont nous seuls pouvons 

vérifier l'exactitude, mais le public ne saurait jamais décou-

vrir si une erreur a pu être commise ou non ; et quand l'es-

tampille semble indiquer que le semestre a été payé, nulle 

autre personne qu'un de nos employés peut dire et prouver 

que l'estampille a tort. 

M. de Belloy n'a donc pu être averti ni par un tiers, ni par 

lui-même; et ce qui le démontre, c'est que, depuis l'estam-

pille de 1844, huit autres estampilles ont été apposées au dos 

de son inscription, d'où je tire cette conséquence naturelle 

que, depuis 1844, le dérenieur de cette inscription a touché 

huit fois ses semestres sans élever la moindre réclamation 

au sujet du semestre de mars. Je dois dire qu'interrogé par 

moi sur la manière dont il avait eu ce renseignement que le 

Trésor seul savait, et que seul il aurait pu lui donner, M. de 

Belloy me déclara franchement que c'était par l'entremise 

de la lettre que lui avait écrite M. Trannoy. Or, je prierai M. 

le président de vouloir bien demander à M. Trannoy quel 

moyen il avait pris pour se procurer ce renseignement. 

M. le président, au prévenu Trannoy : Répondez à la ques -

tion de M. le directeur. 

M. Trannoy : Je ferai observer que ce renseignement re-

monte à 1844, et j'aurai peut-être un peu de peine, vu sa date 

reculée, à préciser d'une manière bien certaine comment je 

me lesuis procuré; mais ce que je puis affirmer, c'est que je 

ne le tiens pas du Trésor, qui n'aurait pu d'ailleurs me le 

donner aussi complet que je l'aurais désiré. Mais j'avais d'au-

tres moyens de l'avoir, et j'en citerai trois : soit que je me 

sois aperçu d'une erreur dans le nortibre des quittances faites 

dans la galerie des rentes au Trésor lors du paiement des se-

mestres de cette inscription, soit que j'aie consulté la per-

sonne qui avait l'habitude de toucher ces arrérages, soit enfin 

que le clerc du notaire chargé de la liquidation de la succes-

sion de M. de Belloy dont dépendait cette succession m'ait fait 

connaître qu'il y avait un semestre jde rentes en retard. 

M. de Monclou nie la possibilité de ces trois hypothèses, puis 

rappelant les soupçons qui dans une affaire précédente avaient 

d - j à plané sur un employé, le sieur Laufroy (de Lille), en fa-

veur duquel étaili t:rveuue une ordonnaucede not;-lieu, M. le 

directeur, sans se prononcer posititivement sur son opinion 

personnelle en ce qui concerne l'inscription de B 1 oy, fait 

remarquer au Tribunal que des rapports assez étroits avaient 

naturellement existé entre le sieur Trannoy et l'emp'oyé Lau-

froy (de Lille) et manifeste le désir qu'en insistantsur cette 

partie des débats, le Tribunal puisse peut-être l'amener à une 

conviction s«it favorable à cet emp'oyé, soit de nature à ap-

peler sur lui la juste rigueur de l'administration. 

En conséquence, M. le président ordonne que le sieur Lau-

froy (de Lille) sera cité pour comparaître séance tenante. 

Après cet incident, l'audience est suspendue et reprise à 

trois heures et demie. 

M. le président : Le témoin Laufroy (de Lille) n'est pas en-

core arrivé, je vais toujours procéder à l'interrogatoire des 

prévenus. 

Après l'interrogatoire de Briquel, qui ne présente rien de 

remarquable, M. le président interroge Trannoy. 

D. Quel est votre eiat? — R. Je suis propriétaire et en mê-

me temps je m'occupe d'affaires contentieuses. . 

D. Et de recouvremens d arrérages de ren es? — R- Je
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fort peu de rentes; en douze ans j'en ai fait tout au plus 64. 

D. Vous avez un personnel attaché à votre bureau ? — «• 

Deux collaborateurs et un employé. 

Ici l'interrogitoire roula plus spécialement sur le moyen 

dont Trant.oy s'est servi pour obtenir les renseLntmens sur 

la re.ite de Belloy, et le prévenu reproduit les explications 

qu'il a déjà données à cet égard et que nous avons fait con-

naître. 

M. le président à Trannoy : Vous connaissez Laufroy, (de 

Lille), qui est un employé du ministère des finances?— R. 

Oui. 

D. Il est votre débiteur? — R. Jamais il ne l'a été. 

D. S'il n'est pas votre débiteur, il est au moins celui de 

Mm, Trannoy ? — R. Non. 
D. Cependant une dams de Belle, sa parente, a emprunte 

de l'argent à M. Trannoy pour obliger Laufroy de Lille, a 

qui elle a remis la somme empruntée sous son nom. — R. G 

y a douze ans décela. 

D. C'est un empk yé du ministère des finances ; il va vous 

voir quelquefois, il vient vous trouver chez vous : au reste 

c'est lui qui, par ses fonctions, est chargé d'établir les étals 

de reste des arrérages de rentes; et j'avoue que si je m'oc-

cupais de îecouvremens d'arréragé-, j'aimerais bien avoir une 

pareille connaissance! Quoi qu'il en soit, je ne veux en tirer 

aucune conséquence, mais protestez -vous que cet employé 

sût resté indifférent à vos opérations ? — R. Oui, je le pro-

teste. 

D. Vous étiez l'àme de l'opération? — R. Je ne crois pas. 

J'ai connu Briquel, j'en conviens, il me fut présenté par De-

laire et se vanta de se procurer 4,500 origines de renies; mais 

jamais il n'a pu réaliser sa promesse. J'avoue m'èire occupé 

un instant de ce projet-là, bien que je le regardasse, et avec 

raison, comme une chimère de sa part; mais quant à vouloir 

corrompre des employés du Trésor pour en obteur des reli-

se gnemens sur les origines des rentes, je preteste de toutes 

mes forces contre l'intention même qu'on pourrait m'en prê-

ter ; encore bien plus contre l'autorisation que j'aurais don-

née d'agir auprès d'eux en mon nom. 

D. Cependant Briquel s'est exprimé très clairement sur ce 

point? — R. C'est qu'il aura mal compris ma pensée; je lui 

ai dit que s'il m'apportait les 4500 origines dont il me par-

lait, je lui ferais 10 p. 100 sur la remise que je fais à tous 

ceux qui me procurent des affaires. Mais en vérité il aurait 

fallu que je devinsse fou pour offrir 500,000 francs à un em-

ployé qui ne pouvait pas me procurer ce dont j'avais besoin , 

et que d'ailleurs je pouvais me procurer moi même. 

fi. L s employés du Trésor ont dit que ce n'é ait pas facile. 

— R. C'est que les employés ne savent pas que nous avons dé-

pensé plus de 100,000 francs pour organiser un bureau com-

me il n'en existe pîas. Nous avons tous les noms des rentiers, 

> sur la plus simple désignation, nous trouvons toutes les 

origines. 

Al. le président interroge ensuite Baudin et Riboulet, qui 

nient avoir essayé de corrompre la conscience du sous-chef . 

du Tré.-or. 

La ienime Carré avoue purement et simplement le délit 

d'abus de confiance qui lui est imputé, dans les circonstances 

que nous avons fait connaître. 

Un huissier prévient M. le président que le témoin Laufroy 

(de Lil'e) vient d'arriver. 

M. h président : Approchez, Monsieur. Vous êtes employé 

au ministère des finances? — R. Oui, Monsieur, depuis 1827. 

D. Vous connaissez Trannoy ? — R. Oui, Monsieur, depuis 
1839. 

D. A quelle occasion avez-vous fait sa connaissance ? — R. 

J'étais fort gêné, j'avais répondu pour mon père, j'avais pris 

beaucoup d'engagemens ; au ministère on me persécutait pour 

l'aire lever les oppositions qui avaient é é faites sur mes ap-

pointemens ; je craignais, na pouvant y parvenir, d'encou-

rir ma destitution; c'est alors que je pensai à avoir recours 

à l'obligeance d'une de mes parentes, Mme le baronne de 

Belle, qui m'avait toujours montré beaucoup de dev liment. 

Je lui parlai de ma peine, et la priai de me prêter de l'ar-

gent ; comme e le n'en avait pas à sa disposition, elle se dé • 

cida à empruuter pour moi. Mais il fallait que je lui trou-

vasse un prêteur. Je ne connaissais personne, mais le sieur 

Lhériiîer, mon camarade, me mit en rapport avec le sieur 

Trannoy, dont la femme consentit à prêter 12,000 fr. à ma 
parente. 

D. N'a-t-il été fait que cet emprunt à la femme Trannoy?— 

R. Non, Monsieur, cette somme ne pouvait suffire, parce que 

ma parente en réserva une partie pour elle. Il fut donc né-

cessaire de reoourirà un nouvel emprunt de pareille somme 
de 12,000 francs. 

D. A propos de ces emprunts, il y a eu des contestations, 

une instance même a été introduite de la part de la prêteuse; 

il est vrai qu'il est survenu une transaction entre les parties, 

j'en ai le résumé sous les yeux, et je vois que les termes dans 

lesquels elle a été rédigée vous sont extrêmement favorables ; 

d'où j'en conclus que vous devez avoir une grande obligation 

envers la personne qui vous a si bien traité. A quel bureau 

travaillez-vous ? — R. J'ai d'abord été attaché au bureau de 

paiement, puis après à celui de la comptabilité. 

D. Vous établissez les états de reste? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes justement de la série dont faisait partie l'ins-

cription de rente de Belloy ; je ne veux pas dire que vous 

ayez donné les renseignemons qui ont été donnés ; mais en 

supposant un moment que vous eussiez voulu le faire, vous 

en aviez les moyens. — R. Certainement. 

M. de Monclou, directeur : Je ferai observer au Tribunal 

que l'employé Lhéritier, dont il vient d'être question, a été 
renvoyé de l'administration. 

Le témoin Laufroy (de Lille) : J'affirme que je n'ai jamais 

donné de renseignemens à personne. Mais il y a plus, c'est qu'il 

m'aurait été impossible d'en donner dans l'affaire de Belloy, 

car précisément à cette époque j'avais permuté momentané-

ment de bureau. Après cela, il y avait d'autres moyens en-

core de se les procurer, à la Cour des comptes, par exemple. 

M. le président : Non. I! nous a été démontré de la maniè-

re la plus positive que c'était impossible. 

L'audience est suspendue et remise à huit heures du 

soir pour entendre le réquisitoire du ministère public et 

les plaidoiries. 

L'audience est reprise à huit heures, elle est consacrée 

tout entière à entendre le réquisitoire de M. l'avocat de la 

République Avond, qui soutient la prévention à l'égard 

de tous les prévenus, et les plaidoiries de M" Foissac et 

Fauvre, qui présentent la défense de Briquel, de la fem-

me Carré, de Baudin et de Riboulet. A minuit passé l'au-

dience est renvoyée à demain midi pour entendre M" Liou-

ville, chargé de la défense de Trannoy, et le prononcé du 

jugement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 AOUT. 

L'instruction relative à la double tentative d'assas-

sinat commise à Bagnolet sur la dame Hourdet et son 

fils, dont nous avons rendu compte dans notre numéro de 

samedi dernier, se poursuit activement ; elle a été con-

fiée à M. Page de Maisonforl, juge d'instruction, qui 

s'est transporté aujourd'hui sur les lieux et a continué 

l'enquête commencée dès le premier jour. Le magistrat 

s'était rendu avant à l'hôpital de Bon-Secours, où sont 

les deux victimes, et av.ait obtenu d'elles de nouveaux 

renseignemens. L'état de la mère inspire toujours les 

craintes les plus sérieuses; la situation du fils s'est amé-
liorée. 

Ainsi que nous l'avons dit, toutes les blessures ont élé 

laites a l aide d'instrumens contondans par deux indivi-

dus qui se sont échappés immédiatement après la perpé-

tration du crime. Au moment du crime, la dame Hourdet 

se trouvait seule avec son plus jeune fils dans la maison • 

son mari en était sorti une heure plus tôt avec son fils aî-

né pour se rendre à Romairiville, où ils étaient occupés 

tous deux a des travaux de terrassement ; il est probable 
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que cette circonstance était connue des assassins. On est 

porté à croire aussi qu'ils ont été déterminés par un autre 

motif que celui du vol, puisque, comme nous l'avons fait 

remarquer, aucune tentative de vol n'a été faite -, et, d'ail-

leurs, il est à présumer qu'ils savaient que cette très mo-

deste habitation ne renfermait pas de trésors. 

L'information a dû porter d'abord sur les objets laissés 

sur le théâtre du crime par les meurtriers, le marteau, la 

pelle de fer ou bêche et la casquette. Les investigations 

auxquelles on s'est livré pour découvrir les propriétaires 

de ces objets ont produit un premier résultat qui permet-

tra peut-être de donner une direction plus précise aux re-

cherches. La bêche ayant été soumise à l'examen de plu-

sieurs ouvriers, l'un d'eux crut la reconnaître pour l'a-

voir vue la veilleou l'avant-veille du crime entre les mains 

d'un nommé M..., occupé aux travaux de terrassement 

de Romainville ; on se transporta immédiatement au chan-

tier indiqué et la bêche fut en effet reconnue pour appar-

tenir à II.... Celui-ci, interrogé plus tard, la reconut éga-

lement, mais il déclara qu'il ne savait comment elle s'é-

tait trouvée là, qu'il fallait nécessairement qu'elle lui eût 

été soustraite à son insu. 
Il rendit compte ensuite de l'emploi de son temps dans 

la matinée du jour du double assassinat, et il fut constaté 

qu'il étaitimpossible qu'il pût se trouver sur les lieux à 

1 instant où il a été commis ; toutes les présomptions ont 

«lès lors été écartées. ^ 
Mais, en poursuivant l'enquête, on a obtenu des ren-

seignemens qui pourront faciliter l'action de la justice. 

Un militaire qui se trouvait près des fortifications, non 

loin de la maison des époux Hourdet, a vu passer, 

immédiatement après la consommation de l'assassinat, 

deux individus qui, venant de ce côté, se dirigeaient au 

pas de course vers Ménilmontant en paraissant éviter 

avec soin toutes rencontres; ce militaire a pu faire con-

naître leur signalement, qui se trouve en concordance 

avec celui donné par les victimes. Nous ajouterons que 

le jeune Victor Hourdet a déclaré avoir vu plusieurs fois 

précédemment l'un des assassins, et que, s'ils lui étaient 

présentés, il les reconnaîtrait tous deux à l'instant même. 

— On a arrêté aujourd'hui un nommé G..., cordon-

nier, soupçonné d'avoir participé aux vols commis aux 

Tuileries dans les journées de Février 1848 ; une perqui-

sition faite à son domicile, rue des Noyers, a amené, en 

effet, la découverte de plusieurs objets provenant de ces 

vols, entre autres, une Bible richement reliée et sur la 

couverture de laquelle se trouvait l'inscription suivante, 

imprimée en lettres d'or : « Donnée par le prince royal;» 

une bague en or, uue baguette de pistolet et un tourne-

vis. G... a été envoyé à la disposition de la justice. 

— Le service de sûreté, informé que depuis quelques 

jours le bois de Boulogne était exploité par des rôdeurs 

et rôdeuses qui mettaient à contribution forcée les pro-

meneurs isolés à l'aide du vol dit au chantage, a fait 

hier, concurremment avec la gendarmerie de Neutlly, une 

battue générale du bois qui a amené l'arrestation d'un 

certain nombre de ces malfaiteurs des deux sexes; tous 

ont été conduits au dépôt de la préfecture. 

Ce rr.atin, les agens ont aussi arrêté dans lea environs 

de la Halle un malfaiteur d'une autre espèce : c'est un 

voleur dit au poivrier ; celui-ci a été saisi en flagrant 

délit, au moment où il dévalisait un individu en état 

d'ivresse. 

— Dans la soirée d'avant-hier, les habitans de Saint-

Cloud ont été troublés par une scène violente qui a 

nécessité l'intervention de la force publique et l'arresta-

tion de l'auteur principal, qui a été conduit au dépôt de 

cette commune. Un' jeuoe homme de vingt et quelques 

années, M. C. B..., domicilié à Paris, rue des Arcis, 

après avoir passé l'après-midi à Saint-Cloud, en compa-

gnie d'une jeune personne avec laquelle il entretenait, 

dit-on, des relations intimes, eut avec celle-ci, vers neuf 

heures du soir, une discussion à la suite de laquelle, se 

trouvant dans un état d'exaspération extrême, il se porta 

sur elle à des voies de fait et la menaça de lui donner la 

mort. Des agens de la force publique intervinrent en cet 

instant et le consignèrent au dépôt de la commune, où il 

fut enfermé dans la cellule n° 4, sous l'inculpation de ten-

tative de meurtre et de coups et blessures. 
Le concierge du dépôt voyant son exaltation chercha à 

le calmer et ne le perdit pas de vue pendant la première 

heure ; au bout de ce temps, M. B... s'étantjeté sur le lit 

et paraissant moins agité, le concierge s'éloigna pendant 

quelques instans pour continuer son service ; un quarl-

d'heure plus tard il revint ; mais il n'eut pas plus tôt 

ouvert la porte de la cellule qu'il s'aperçut que le prison-

nier profitant de sa«courte absence s'était pendu au bar-

reau de la fenêtre à l'aide de l'une des manches de sa 

chemise et ne donnait plus déjà aucun signe de vie. Le 

lien fut coupé sur-le-champ et un médecin vint aussitôt 

donner les secours de l'art à M. B... Mais malgré le peu 

de temps qui s'était écoulé il fut impossible de le rappe-

ler à la vie. 
Il est à remarquer que le barreau auquel était attachée 

la manche n'est élevé du sol que de 1 mètre 50 centimè-

tres et que le malheureux a dû se plier en deux et faire 

un violent effort pour accomplir son suicide. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Marienwerder) , le 17 août. — Ce matin, 

nous avons été témoins d'un spectacle sans exemple dans 

nos contrées, l'exécution à mort de deux femmes, la 

mère et la fille. 

Le procès et le jugement de ces malheureuses ont eu 

lieu d'après l'accien Code de procédure, c'est-à-dire par 

écrit et à huis-dos. Voici les détails incomplets que nous 

avons pu connaître : 

Le 11 février 1848, à Ja pointe du jour, quatre gen-

darmes retournaient en voiture de Berlin à Marienwer-

der. A environ une demi-lieue du village de Tullich, ils 

aperçurent deux femmes à genoux au pied d'un calvaire, 

et dans l'attitude de la prière; elles étaient vêtues comme 

les paysannes de notre province, et entre elles était pla-

cée une longue caisse rectangulaire en bois blanc dont 

le couvercle était couvert d'une couverture de lit en laine, 

pliée en plusieurs doubles. 
Les gendarmes, comme ils l'ont déclaré eux-mêmes, 

conçurent instinctivement des soupçons sur les deux fem-

mes. Ils s'en approchèrent, et leur demandèrent ce qu'il 

y avait dans la caisse. Toutes deux demeurèrent interdi-

tes et muettes ; les gendarmes ne pouvant obtenir aucune 

réponse, se mirent à examiner les dehors de la caisse, et 

aussitôt ils furent frappés d'une forte odeur de putréfac-

tion qui s'en exhalait. 
Leurs soupçons sur les deux femmes s' étant ainsi en 

quelque sorte confirmés, ils les arrêtèrent et ils les con-

duisirent,' dans leur voiture, avec la caisse, à Marienwer-

der, où ils remirent leur capture entre les mains de la 

justice. 
Un juge d'instruction commis immédiatement parle 

président du Tribunal de première instance procéda à 

l'ouverture de la caisse, et l'on y trouva le cadavre d'un 

homme horriblement mutilé, et en grande partie écorché, 

Les deux femmes reconnurent ce corps pour celui de 

leur mari et père. Elles avouèrent que depuis longtemps 

déjà elles avaient eu l'intention de se débarrasser de cet 

homme, l'une pour épouser en second mariage un valet 

de ferme qu'elle aimait, l'autre pour fe soustraire à ce 

qu'elle appelait une insupportable tyrannie, et qu'elles 

avaient mis ce coupable projet à exécution de la ma-

nière suivante : elles avaient enivré un soir Gode-

froi Trutzkener ; elles l'avaient couché sur son lit, 

et lorsqu'il avait été endormi, elles lui avaient vert é de 

l'eau bouillante sur la figure et dan& les deux oreilles, et 

ensuite pour l'achever elles lui avaient tailladé la peau 

sur tout le corps ; enfin, après s'être assurées qu'il était 

bien mort, elles l'avaient mis dans la caisse, et elles en 

avaient cloué le couvercle. 
Elles allaient porter en terre la victime, lorsqu'elles 

furent arrêtées par les gendarmes. 
• Le Tribunal criminel de première instance appliqua à 

la femme et à la fille Trutzkener le maximum de la peine 

infligée par notre ancien Code pénal pour le crime dont 

elles s'étaient rendues coupables, savoir la peine d'être 

rouées de bas en haut, ce qui veut dire : en commençant 

par les extrémités inférieures. 

La Cour d'appel a confirmé cette décision, rmis |
P 

a commué la pénalité prononcée, en celle de la décirl"0' 
lion par le glaive.

 /
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Ces deux femmes ont subi leur supplice ce matin à 

heures. 

Bourse de farî» «Set 22 Août 1841». 

Cinq o/o, jouis», du 22 mari. 
Qualre i /20/6, i . du 22 mar». 
Quatre 0/0, j. du 22 mari... 
Troi»o/o, j.du 12 juin 
Cinqo /o (emp. 184») 
Boni du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligation! de la ViHe 
Obi. Emp. 25 millions 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 
— Récépissés de Rothschild. 

19 «5 j| 5 0/0 de l'Eut romain 

 Il 5^.aJ!î?2 ,dlîUe "u>e 
Deue différée sans intérêt." 
Dette passive U-

3 o/c, j. de juillet 
Selgique. Emp. un, 

— — «♦»..."' 

— — 1842 
— »»/o .; 
— Banque un 

Emprunt d'Haiu 
. Emprunt de Piémont,'.'."" 
 j Lou d'Autriche 

Il 75 il i */o autrichien ,\" 

2280 — 

1200 — 
1163 25 

8; ' Sa 

ctLEssiMS as «sa. COTÉS AU VAKQUXT 

AU COMPTANT. Hier. Au]. AU COMPTANT. 

Saint - Germain. . 400 410 Orl. à Bordeaux 

Versait!, r. droite 210 — 210 — Chemin du Mord 

— rire gauche — — 165 — Mont, a Troye». 

Paris a Orléans.. 760 — 7 i 0 — Paris i Strasb.. 

Paris i Rouen. . . 530 — 528 75 Tours a Nantes. 

Rouen au Havre. 245 245 — Paris 1 Lyon. . . 
Bord, à Celte.. Marseille a Avig. 225 — 2J7 50 

Strasb. i Bile... 102 50 102 50 Lyon à Avig. .. 

Orléans i Vierzon — — 305 — Montp. a Cette. 

boulog. a Amiens — — —. — 

Hier. 

3SS 7r 
421 K 

353 15 
302 50 

Aujourd'hui jeudi, à huit heures du soir, à l'Alhéuée-N 
tional, 8, rue de Valois, séai ce d'improvisation donnée n*' 
M. EUGÈNE DE PRADEI.. Cette séance sera variée par des m 

ceaux de musique vocale et instrumentale qu'exécuteront T' 

— Dimanche le vaste amphithéâtre de l'Hippodrome a' 
pas pu contenir tous les spectateurs qu'y attirait ladeuxièm* 
représentation de la Course des Taureaux. Ce spectacle n 6 

fait toute làjoie de l'Espagne et du Portugal, était ehùtw! 
ment inconnu à Paris. Il y aura tout le succès qui l'a niain-
t nu depuis S00 ans dans la péninsule. C'est un drame sans 
cesse nouveau, dont toules les situations naissent du hasard 
dont les péripéties sont sans cesse poignantes, mais toujours 
imprévues ! Déjà en deux représentations la population si in-
telligente de Paris a pris les habitudes espagnoles. On ne crie 
pas perro* comme à Madrid, mais on siffle de mauvais tau-
reaux pour applaudir avec fureur le brave taureau qui, dans 
une course furieuse, présente franchement sa tête au toréador 
—Aujourd'hui jeudi troisième représentation. 

— A la Porte-Saint- Martin, avant-dernière représentation 
de la Biche au Boi-\ Samedi, première représentation du 
ballet nouveau. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET DEPENDIMES. 
Etude de M' M1GE0N, avoué, rue des Bons-Ln 

. fans, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 29 août 1849, en un seul lot, 
D'une MAISON ET DÉPEiNDANCES , lise au 

Grand-Montrouge, place de l'Eglise, contiguë à la 
maison n° 9, mais ne portant pas de numéro, 

Susceptible d'un produit de 3,000 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : . 
1° A M* MIGEON, avoué poursuivant ; 
2° A M* Varin, avoué, rue Montmartre, 139; 
3° A M* Jaussand , notaire, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 61. 

Paris MAISON S NUES-PROPRIÉTÉS. 
Elude de M' EST1E.NNE, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 34. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
du département da la Seine, local et issue de 
l'audience ordinaire de la première chambre dudit 
Tribunal, une heure de relevée, le 29 août 1849, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, en trois lots, 
1* D'une MAISON sise à Grenelle, près Pans, 

canton et arrondissement de Sceaux , rue Frémi-
court, 26 ancien et 32 nouveau; 

2" La NUE-PROPRIÉTÉ d'une maison tt dé-
pendances, sise à Paris, rue du Paradis Poisson-
nière, 38, et l'usufruit de ladite maison pour le 
temps où il se réunira à ladite propriété lors du 
décès de l'usufruitière; 

3° La NUE-PROPRIÉTÉ d'une autre maison sise 
à Belleville, grande rue de Paris, 79 bis ancien et 
111 nouveau, avec grand jardin et dépendances, et 
l'usufruit de ladite maison pour le temps où il se 
réunira à la nue-propriété lors du décès de l'u-

sufruitière. 
Le premier lot, sur la mise à prix de 18,000 fr. 

Le second, sur celle de 30,000 fr. 
Le troisième, 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
4° A M" ESTIENNE, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Ste-Anne, 34; 
2* A M' Courbée, avoué présent à la vente, rue 

de la Michodière, 21. 

pr MAISON RUE DES ARCIS. 
Etude de M* PIERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, local et issue de l'audience de la 

première chambre, le 29 août 1849, 
D'une MAISON sise à Paris, rue des Arcis, 13. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* PIERRET, avoué poursuivant, rue de la 

Monnaie, H; 
2" A M* S net, avoué présent, rue Ste-Avoie, 57 ; 
3* A M* Troyon, notaire, place du Chàtelet, 6; 

4* Et sur les lieux. 

Paris M a T P A U C A PARIS ET A FOE-

— lUAloUni) MERIE (OUe). 

Etude de là' LORGET, avoué à Paris, rue Saint-
Honoré, 317. 

Vente sur licitations, entre majeurs et mineurs, 
eu l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et 
issue de la première chambre, deux heures de re-
levé', le mercredi 29 août 1849, en trois lots, 

1* D'une MAISON sise à Paris, rue du Roule, 
18. Revenu brut, 5,770 fr.; 

2° MAISON rue de Dieppe, à Formerie, arron-
dissement de Beauvais (Oise). Revenu net, 600 fr.; 

3* MAISON au même lieu, rue du Moulin-Neuf. 
Revenu net, 80 fr. Mises à prix : 

Premier lot : 40,000 fr. 
Deuxième lot : 6,000 fr. 
Troisième lot : 800 fr. 

46,800 fr. 

S'adresser : 1° A M' LORGET, avoué poursui-
vant, rue St-Hunoré, 317; 2° à M* Massion, notaire, 
rue des Filles St-Thomas, 9; 3° et sur les lieux. 

Paris A Wl TOAWn AU BOIS DE 110-

— L lUAlOUlli) MAINVIILE. 

Etude de M" GLANDAZ, avoué à P-ris, rue Neuve-
des-Petits Champs, 87. 

Vente par suite de fille-enchère, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 

30 août 1849, en deux lots, 
1" D'une MAISON et dépendances, à usage de 

restaurant, sise au bois de Romainville, route de 
Romainville, 20, avec cour, jardin et bàtimans. 
Contenance, 845 mètres. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
2* D'une MAISON sise au même lieu, 22, avec 

cour et jardin. Contenance, 320 mètres. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' GLANDAZ , avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petis-Champs, 87; 
2° A M' Petit-Dexmier, avoué, rue du Hasard-

Richelieu, 1; 
3* A M* Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10 ; 
4° A M* Genêt, notaire à Noisy-le-Sec (Seine). 

P<? MAÎSÔÎTA ISSY. 
Etude de M* PINSON, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 333. 

Adjudication le 30 août 1849, en l'aud ence de» 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine 

D'une MAISON sise à Issy, arrondissement de 
Sceaux, Grande-Rue, 23 ; sur la mise à prix de 
3,000 fr. 

S'adresser audit M* PINSON, avoaé. 

A Pt'nrD par sulle clu °^cès récent du titu-
LLuliU, laire, une bonne ETUDE DE NO-

TAIRE au Urarid-Fresnoy , airondissenieni da 
Compiègne (Oise). 

S'adresser audit Grand-Fresnoy, à M. Paillot. 

A
rÉ'TsfD un9 ^tude d'avoué dans une ville 
LLUiiU, de 10,000 âmes, à 10 myriamè-

tres de Paris, sur une iign« de chemin de fer. Pro-
duit : de 11 à 12,000 fr. S'adresser à M* Morau, 
avoué, rue Laffltte, 7. 

en l'étude de MM. Fortin, Joubert 
, tt Des-Granges, rue Montmartre, A VENDRE. 

148, en tous prix, hôtels meublés, bains, cabinets 
littéraires, c*fés, débits de tabacs, vins, rtstau-
rans, mercerie;', parfumeries, cabinets d'affaires, 
institutions, charges, clientèles, etc.; propriétés 

de ville et de campagne. 

La publication légale de* Actes de Société eut obligatoire, pour Tannée 1849, dans les PETITES-AFFICIIES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et L.E DBOIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé d.vant M> HAL-
PHEN, qui on a la minute, et son col-
lègue, notaires i Paris, le * août 1849, 

Il a été formé entre : 
M. Cèsar-Augusie CHARBONNÉ, an-

cien employé, demeurant a Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 45, d'une part ; 

Et les personnes qui avaient adhéré 
el qui adhéreraient ultérieurement 
aux statuts contenus e» l'acte dont 
s'agit, par la prise d'actions, d'autre 

part, 
Une société commerciale en com-

mandite pour la publication d'un jour-
nal : la Feuille ou Peuple. 

Il a été slipulé audit acte : 
Que la société s.rait en nom collec-

tif a l'égard de M. Charboune, direc-
teur gérant, et en commandite a l'é-
gard des autres associes simples, sous-

cripteurs d'actions ; 
Que la société prendrait pour titre : 

Société du journal la Feuille du Peu-

ple ; 
Que le nom da jonrnal pourrait être 

changé; 
Que la raison et la signature socia-

le étaient : CHARBONNE el C»; 
Que la signature sociale appartien-

drait â M. charbonné comme gérant ; 
Que le siège de la sociéle était fue 

i Paris, rue Montmartre, 129; 
Que le but de la société était de pu 

blier un journal hebdomadaire, poli 
tique, agricote, industriel et commer 
cial, littéraire el scientilique, destiné 
à propager l'instruction républicaine 
et les principes démocratiques ; 

Que la durée de la socieie était fixés 
à dix années, qui remonteraient au 
7 janvier 1S49, date de la publication 

du premier numéro ; 
Que le fonds social était de cent 

mille francs divisés en mille actions 
de ernt francs chaque, qui pourraient 
être subdivisées en coupons d'actions 
de dix francs ; 

Que la société était constituée ,| un* 
partie des actions étant souscrites,ain-
si que M. Charbonné l'a déclaré; 

Que le décès ou la retrait* du di 
recteur-gérant n'enlralnail pas la dis 
solution de la société et n'apportait 
aucun changement aux statuts; 

Et que, pour faire publier ledit ac 
te, tous pouvoirs étaient donnés au 
porteur d un élirait. (739) 

Suivant acte sous seings privé», en 
date du 8 août 1 849, enregistré, une 
société en nom collectif, ayant pour 
objet le commerce de couturière en 
robes, a été formée pour cinq ans, i 
partir du 15 juillet dernier pour finir 
le K juillet 1854, entre Mlle Evelina-
ADtoinelte-Clara CAZALS, demeurant 
i Paris, rue SI Honoré, 371, et Mme 
Elisabeth- Louise-Marguerite DUCOM-
MUN, épouse de M. Guillaume Dio-
net, demeurant avec lui à Paris, rue 
des Martyrs, 3, et de lui autorisée. 

La société a pour raison sociale : L-
DlONET et C. CAZALS ; le siège de la 

société est A Paris, rue St-Honoré,37l; 
la signature sociale et l'administration 
appartiennent, conjointement, aux 
deux a ssociées; le mobilier est la pro-
priété exclusive de la demoiselle Ca-
zal». (740) 

D'un acte sous signature privée, en 
date du 1* août 184», enregistré le 17 
par d'Armengaud, qui a reçu 5 fr. 50 

, f° $7, c. i, entre ; 
M. Simon SCHNBRB, demeurant 

ru* des Vinaigriers, 32, i Paris; 
Et M. Edmond MUSTEL, demeurant 

même maison, appert : 
Unè société en nom collectif a été 

formée entre les sieurs Simon Schnerb 
el Edmond Muslel pour l'exploitation 
d'un routage pour la France et l'é-
tranger. 

Le siège de la société est établi rue 
des Vinaigriers, 32; sa durée a élé 
fixé* du i" octobre 1848 au 1" avril 

1858. 
La signature sociale est Simon 

SCHXERB et Edmond MUSTEL ; elle 
apparlient exclusivement A M. Simon 
pour les besoins et affaires de ta so-

ciété. 
Pour extrait : 
Pour MM Simon Schnerd et Ed-

mond Must.l, 
GCCHKDX , ayant pouvoir, 

(741) 

ris, même rue et numéro, d'aulrepart; 
Il appert: 
Que fa société en nom collectif for-

mée mire 1 s parties, sous la raison 
sociale CHALANT el C*, pur acte sous 
signatures privées, fait double à Paris, 
le 17 novembre 18<7, enregistré et 
publié conformément à la lo', société 
dont la duré* détail être de dix an-
nées consécutives, qui ont commencé 
i partir du !«• janvier 1848, el qui 
avait pour objet l'exploitation du fonds 
de commerce de marchand tailleur, a 
été déclarée dissoute à compter du 6 
août présent mois. MU. Anduze, Cha-
lant, ci-dessus nommés, el M. Scho-
bert, demeurant à Paris, rue des Ma 
rais-Saint-Martio, 9, ont élé nommes 
liquidateurs, saufles paiemens et les 
recettes, qui seront faits exclusivement 
par M. Schobert. 

Paris, le 18 août 1849. 
SCUOBERT . (743) 

dite société. 
Pour extrait, 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple i Paris, le 14 août 1849, enre-

gistré, 
Entre Mlle Honorine VAILLANT, 

marchande de modes, demeurant à 
Paris, rue Beaumarchais, 1; 

Mme Elise Augustine SIBERT, veuve 
de M. Hippolyle CAUTHEROT, de-
menranl A Paris, rue Neuve-Sainl-Ni 

colas, 14; 
Et une commanditaire dénommée 

audit acte, 
Appert ce qui suit : 11 est formé une 

société en nom collectif à l'égard de 
Mlle Vaillant et de Mme veuve Gau-
iherot, et en commandite à l'égard de 
la personne désignée audit acte, pour 
i'exploitation d'un fonds de commerce 
de modes, qu'elles doivent créer àPa 
ris, bouievard Beaumarchais. 

La société aura une durée de dix 
années, à partir du 14 août courant. 
La raison et la signature soeiate se-
ront VAILLANT el C*. Chacune des 
associées aura la signature et la gè 
rance de la société. Le capital social 
est fixé às.ooofr., dont 1,500 fr. four-
nis par chacune des gérantes, et 8,C00 
fr. par la commanditaire. 

VAILLAMT et C«. (742) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple a Paris, le 14 août 1849, enre 
gisiré en la même ville le 18 août 
1849, folio 88, verso, case 6, par d'Ar-
mengaud, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre M. Frédéric ANDUZE, mar-
chand tailleur, demeurant a Paris, rue 
Vivienne, 2, d'une part; 

Et M. Jean-Pierre dit CHALANT 

[ marchand tailleur, demeurant à Pa 

LlROQUE. 

ÏRIBUSAL DE COMMERCE. 

Suivant acte rrçu par M" Colmel 
notaire à Paris, le 16 août 1849, enre-
gistré le lendemain, M. Eugène CAR-
PENI1ER, homme de lettres, demeu-
rant a Paris, rue du Bouloy, 20, et 
M. Alphonse HERMANT, homme de 
iattres, demeurant i Paris, rue Maza-
rine, 5, ont formé enlre eux une so-
ciété en nom collectif pour l'exploita-
tion du journal la Tribune des Peuples; 
cette société a été contractée ponr dix 
ans, qui ont commencé le 16 août 
1849, sous la raison CARPENTIER et 
HERMANT, et il a été stipulé que MM 
Carpentier et Hermant en seraient co-
gérais, que le siège de cette société 
serait rue Neuve-des-Bons-Enfans, 7, à 
Paris ; que les deux associés signe-
raient indistinctement le journal com-
me co-gérans, el chacun de sa signa-
ture personnelle ; qu'ils auraient l'un 
et l'autre la signature sociale, mais qu* 
toute obligation serait signée des deux 
associés. M Carpentier a apporté dans 
la société onze douzièmes de la pro-
priété du journal la Tribune des Peu-
ples, et 18,000 fr. dans le cautionne-
ment de 24,000 fr. déposé ou trésor, et 
M. Hermant a apporté dans la société 
un douzième de la propriété dudit 
journal, et 6,000 fr. formant le reste 
dudit cautionnement. 
' Pour extrait, 

| COUIKT. (744) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Déeret du 2J août ie4t,-> 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 août 
1849, lequel , en exécution de l'ar-
ticle i'r du décret du 22 août 1848, el 
de la déclaration faite au greffe, dé-
clara en état de cassation de paiemens 
le sieur LUUYT (Louis), banquier, ci 
devant rue de la Chaussée d'Antin, 26, 
actuellement rueTaitbout, 44; flxepro-
visoirementà la date du 28 février 1848 
dile cessation; dispense de l'apposition 
des scellés et de l'inventaire judi-
ciaire; dit que, sous la surveillance de 
M. Rousselle-Chalard, membre du Tri-
bunal qu'il nomme à cet effet , le 
lieur Luuyl conservera provisoirement 
l'administration de ses affaires et pro-
cédera a leur liquidation concurrem-
ment avec M. Jouve, rue Louis-le-
Grand, 18, qu'il nomme syndic, mais 
sans pouvoir créer de nouvelles dett 
tes [S' 77 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ta Seine, séant a Paris, du 21 
août 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret da 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur LABOURÉ (Marie-Edouard-Fa-
cien), peintre en batimens, à Vaugi-
rard, barrière de Sèvres, n. 62 ; fixe 
provisoirement i la date du i"juill 
1848 ladite cessation ; ordonne que s 
fait n'a élé, les scellés seront apposé 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 488 du Code de com 
merce; nomme M. Marque! membr* 
du Tribunal, commissaire i la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi 
soire, le sieur Tipnagne, faub. Mont-
martre, 61 [N* 752 du gr . ]. 

Par acte sous seings privés, fait dou-
ble 8 Paris, le 16 août 1849, enregis-
tré, MM. Jacques LEDOVEN el Etienne-
François LAROQUE, marchands 1 brai-
re», demeurant i Paris, boulevard 

Montmartre, 3 ; 
Ont dissous, i compter du 15 août 

1849, la société formée enlre eui en 
nom collectif, sous la raison et ta si-
gnature LEOOYEN et LAROQUE, dont 
I* siège élait établi i Pjris, boulevard 
Monlrparire, 3, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de librairie ; 
ladiie société résultant d'un acte sous 
seings privés, tait double i Paris, le 11 
mai 1846, enregistré et publié. 

M. Laroque reste liquidateur de la-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se renirt su Tribunal 

4e commerce ie Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MIS. les créan 

ciers t 

SYNDICATS. 

Du sieur MARTIN (Louis-Paul), md 
devins, rue du Pont-dela-Rèforme, 24, 
le 28 aoûl à 9 heures [N* 744 dugr.] 

Du sieur BELLIER (Claude-Magloi 
re), épicier, passage Chausson, 11, le 
29 août à » heures [N* 7 )4 du gr.); 

Du sieur MARTINCOURT jeun 
(Adolphe- Antoine), bijoutier, rue Si 
Martin, 125, le 28 août a 0 heures [N 

74s du gr.];' 

Pour assister ù rassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

conrulttr, tant sur la composition de {'.-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteur» d'effet» ou 
endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquente». 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROSSIGNOL (Louis-Eugè-
ne), serrurier, rue du Four-St-Ger-
main, 69, le 27 août i 9 heures [N° 675 
du fr.]; 

Du sieur W1NTERNITZ (Léopold), 
fab. de meuble», rue Chapon, 28, le 29 
août A u heures [N» 627 du gr.]; 

Du (leur DELABIGNE (Jean-Baptis-
te), md de rouenneries, passage Ja-
bach, le 29 août i 1 h*ure [N° 7t du 

gr-]- * 

Pour être procédé, se>us la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqué» pour tes vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leur» titre» i MM. 
tes syndic». 

CONCORDATS. 

Du «ieur TIJOU dit GESLIN (Domi-
nique), ent. de bitume, qusi Yalmy, 
4i, 1*27 août i 1 heure [N< 147 du 

gr.]; 

Du sieur ROTY (Pierre-Yves), ent. 
d* maçonnerie, à Puteaux, le 27 août 
A I heure N° 109 du gr.]; 

Du sieur TOLLARD (Antoine-Char 
tes), md de vins, i Belleville, le 2» aoûl 
A 11 heures [N* 628 du gr.]; 

De dame DOMISSY, mde de modes, 
rue St-Honorè, 284, le 29 août A 9 h*u-
re»[N« 335 du gr.]; 

Du sieur HAYET (Pierre), »«rru-
rier , rue d* la Réforme, 46, le 28 août 
i 9 heure» [N* 62t du gr.]; 

Du sieur BËGAT (Pierre), boucher, 
i Balignolle», rue de la Paix, Si, le 28 
août à 9 heures [N* 64} du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 
et délibérer sur la fe-rmation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Ilneseraadmi» que les créas 
eier» reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CELARD ( François - Eugène ) , mar 
chand de papiers, rue de Montmo-
rency, n. 37 , sont invités A pro 
duire leurs titres de créance» avec 
un bordereau , »ur papier timbré , 
indicatif des sommes i reclamer dans 
un délai de vingt jours, i dater de es 
jour, entre les mains de H. Pascal, rue 
Basse du Rempart, 4» bis, syndic, pour, 

en conformité de l'article 491 du Co-
de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de e* délai [N* 692 

du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités A se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, if M. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAPORTE (Eugène - Er-
nest), mercier, faub. Mon. ruai ire. 21, 
le 29 août à u heures [N* 8993 dugr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés Que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

IOTA . Le» tien-porteur» d'effet» ou 
endossement de ces faillites n'étant pas 
connus, tout prié» de remettre au greff. 
leur» adresses, afin d'être convoqués 
pour le» assemblées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CRIN, restaurateur, place 
de l'Hétel-de-Ville, 7, le 29 août A u 
heures [N* 8865 du f r.]; 

De dame veuve MORET, ane ent.de 
peinture, ru* de Vienne. 21 , le 28 août 
A 9 heure» [N- 8806 du gr.]; 

Du tieur LEFÈVRE jeun* (Clovi» 
Marceau), md d« liqueurs, rue de la 
Vannerie, 49, le 27 août i 9 heure»[N« 
8815 du gr.]; 

Du situr TRIBOULET (Pierre), md 
dtvins, rue Française, 1, le 27 août A 
9 heures [N* ss. 0 du gr.]; 

Du sieur MATHIEU (Pierre), md de 
vins-traiteur, à Montmartre, le 28 août 
i 9 heures [N* 8964 du f r.]. 

Pour être procédé, sous la prêsidenct 

de ht. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA . U est nécessaire que le» créan-
ciers convoqué» pour les vérification 
et affirmation de leur» créance» remet-
tent préalablement leur» titre» i MM 
la» syndics. 

coNCORDATr: 

Du «ieur GELLY jeune Guillaume) 
md de parapluies, bout. Beaumarchais 
n, 1* 27 août à 9 htures [N» 8197 du 
«r.]; 

Des sieurs DEBRAY-GUITTARD et 
C',nèfo-ians, i Puleaux, le 28 aoûl 
9 heures [N» 7090 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur U 
formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 
el, dans ce dernier cas, être immédiate 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion aue sur Vutilité du maintien ou 

NOTA . II ne sera admis que le» créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur M8YNADIER. (Antoine), 
tailleur, rue de la Bourse, 4, te 28 août 
i 9 heures [N° 8814 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre s il y a lieu, ou passer à la 

^formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis suri 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

première répartition de 46 pour cent 
aux créanciers privilégiés de la Gall* 
seulement sur le produit du caution-

nement IN- 58 du gr.j; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roui, insurnsANci D'ACTII. 

du remplacement des syndics. 

MM. tes créanciers composant l'u-
nion de ta faillite du sieur C'I'US 

Iné (Jean-François-Charles), ,ier-
ier, faubourg du Temple , 11. 29, 

sont invités à se rendre, le n août a 
1 heure très précise , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour prendre 
part à une délibération ayant pour ob-
jet la vente du fonds d* commerce [N° 

8621 du gr.]; 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion d. la faillite du sieur GUYOT 
(Adolphe), libraire, place du Louvre, 
n. ts, en retard de faire vérifier el 
d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés A se rendre, le 28 aoûl i 9 heu-
res précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder i la vérification et i l'affirmation 
da teurs dites créances [N* 8367 du gr.] 

RÉPARTITION. 

Les créancier» vérifiés et affirmés 
du sieur Joseph BLANC, fab. de can 
nés et parapluies, passage des Panora 
mas, 7, peuvent so présenter chez M 
Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-B .I 

tes, 5, pour toucher un dividende de 
s ponr centdao» la première réparti 
lion [N* 8740 du gr.]; 

Les créancier» vérifiés et affirmé» 
du sieur CARPENTIER (Louis-Fran-
çais), limonadier, rue Monlorgueil, 57 
peuvent se présenter chez M. Lecom 
le, syndic, ru* de la Michodière, l, 
pour toucher un dividende de s pour 
cent dans la deuxième répartition [N 
8762 dugr.]; 

Les créancier» vérifiés et affirmés 
du titur MARTINE slné Charles-fu 
gène), plombier, cité du Vauxh^ll, 7 
peuvent se présenter C IKZ M. L.coml* 
syndic, rue de la Michodière, 5, pour 
toucher un dividende do 6 pour cent 
dans la première répartition [N» 7837 
dogr.). -

Par ordonnance du 18 août courant 
M. le juge-commissaire de la liquida-
tion judiciaire du sieur MEYER, direc 
leur des théâtres de la G'Ité el du Cir 
que-National, bout du Temple, 66. a 
autorisé M. Duval Vaucluse, syndic, 
rue Grange-aux- Belles, 5, i faire une 

H. B. Un mois après H date it as 

jagtmens, chaque créancier rentre isit 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 21 août 1849. 

Du sieur RIVIÈRE jeune (Aimé:, fi 
de vins-traiteur, i La Villelte, rue « 

Flandres, 111 [N°6388 du gr.]; 

Du «ieur GÉRARD (Pierre-Paul- 1 "»-

bert), md de vins, faub. Monimi»". 

33 [N° 8794 du gr.]. 

ASSMBlila DU 23 AOUT 1149-

»»u* HKUAES : Dame Auflint, ent •* 

charrois, rem. à huit. 
UKI Hii'A»; Simon, md «.B™'-, 

synd. — Delaime, ceinireur d»1»" • 

Vérif.-Mauguin fils, anc, p!» 1'"' 
cono. - Tremblay, anc. limonaai"' 

TROIS 'llEuriES : VitAUt, "é f-- C^fï. 
leur, synd. - Thibault, & »' 
faire», clôt. - Lambert, eesP"' 1*' 
id. — Bruère, charpentier, i"' 

Chauvin, ent. de bains, & —
 ct 

va, serrurier, id — Par". ' ' 
peinture, il.- Gloud, tailleur, ço 
- Dumont et femme, tenant caui 

de lecturo, id. ^ 

Déce* et Ina™*»»»10**' 

l849.-MmeC i»r •
 Bi 

ans, rue Caumartin, 19.- , ,0 i, 

rueGaillon, s. — «m* P»!""',,, ,m, 
rue Cad.t, 20. - M. ™i"«^,lt 

- 'Ml"
 P
^ 

rue Sl-Guillaume, 3, 
ans, rue Sle-Ann», 1. 
52 ans, rueTailbout, 9. - M. igj^ 
71 ans, rue Noire-Daroe-oes-> 

11. - M. Lacloch», 57 ans, i" e , u\ 
Héron, 3. - M Dupuis, 6' *°^

 f
t 

des Lavandières, U. °f _ H 
ans, rue du Fg Si Martin, »»»■ _gon 
Fabrc, 33ans,rueSl uenii.i»^ . 

Gillet, 69 aos^ rue.
ph

*
l
^P

E
J

t
Vn'i |ltW 

52 ans. ru 
 A» »l «n' iUj 

Mme l.oisin, 2taM.ru. de »•
 A 

tant, 43. - M Dejoie, »»""•'„,, m» 
maire, 50, - M. Mallier, » 1 r»» 

-U. H*h?££«: d'Anjou, 11. 
Neuve Ste-Catherine. if 

vo Dupis, 6S ans, ru* du ra- 1 
rut 

.., 261.-M.Massm, 87 an , ^ 

Minime», 7. — Mme de r<
 vet

^ c 

an», rue de Sèvres, »». - , ¥«" 
hem, 77 an», rue Jacob, »• itt tr 
veuve Ilomstle, «9 ans, ru

 1)fU
 i> 

tits-Auguslin», 18. - »™ ; ■ 
ans, rue de Sèvres, 5. - _ M»' 
69 ans, ruedeBourgogu». *• VIOP

1
' 

vtiuve'Albert, 5» «W^LS*»** 
Parnasse, 19. -Mme Bnleq"' 

ruade Savoie, ». 

Enregistré a Pari», le 
{Ufu aun frac 4ix o«atim«t. 

Août 1849, F, pttRlMfiRIE DE Aj.SUÏOT, RUE NEUVE-DEf VATHURINS, i8, 
Pour légalisation de la signature A. Goi°T 


